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PROJET DE LOI SUR LES TRAVAUX FORCÉS. 

En annonçant que le Conseil d'Etat était saisi d'un pro-

jet de loi relatif à la suppression des bagnes et à rétablis-

sement de colonies pénales comme mode nouveau d'ap-

plication de la peine des travaux forcés, nous disions que 

si la réforme s'arrêtait là, elle ne serait pas seulement in-

complète, mais qu'il y avait peut-être à craindre qu'elle 

fût plus dangereuse qu'utile (1). Après avoir lu le projet 

de loi présenté au Corps législatif, notre pensée reste la 

même, et nous devons regretter que la question péniten-

tiaire, loin d'être enfin et pour tout de bon résolue, n'ait 

pas même été touchée par ses côtés les plus graves et les 

plus sérieux. 

On connaît l'économie de ce projet, dont nous avons pu-

blié le texte (2). 

La peine des travaux forcés sera subie à l'avenir, pour 

tous les condamnés qui n'auront pas soixante ans accom-

plis, dans des établissements créés par le pouvoir exécu-

tif sur le territoire d'une ou de plusieurs possessions fran-
çaises autres que l'Algérie. 

Tout individu condamné à moins de huit ans de travaux 

forcés sera tenu, après l'expiration de sa peine, de rési-

der dans la colonie pendant un temps égal à la durée de 

sa peine. Si la peine est de huit années et plus, il sera tenu 

d'y résider pendant toute sa vie : il pourra être autorisé à 

quitter momentanément la colonie, mais il ne pourra, en 

aucun cas, être autorisé à se rendre en France. 

A l'égard des femmes, la transportation sera facultative 
pour l'administration. 

Enfin, la condamnation aux travaux forcés à perpétuité 

n'emportera plus la mort civile : elle entraînera seulement 

la dégradation civique et placera le condamné en état d'in 

lerdiction légale. 

Telles sont les dispositions principales du projet de loi 

les autres articles sont relatifs au régime et à la discipline 

des colonies pénales. 

Ainsi : 

Les bagnes sont supprimés ; —mais le régime de nos 

prisons pour peine reste le même. 

La déportation est substituée aux travaux forcés ; 

mais la peine de la réclusion et de l'emprisonnement est 

maintenue avec son mode actuel d'application 

La pensée principale du projet de loi ne soulèvera, nous 
e

P sommes convaincu, aucune objection, et la suppres-

sion des bagues, qui se trouvait déjà virtuellement résolue 

Parle décret du 20 février, sera acceptée par tout le mon-

de comme un véritable bienfait pour la moralité des con 

damnés aussi bien que pour les intérêts de la sécurité pji-

Mque. Mais, tout en admettant le principe même du pro-

jet, il faut se demander si, dans les dispositions organi-

ses qui le réglementent, il y a des garanties suffisantes 

pour l'accomplissement de l'œuvre proposée. Nous 
C|,

oyons, quant à nous, qu'on s'exagère singulièrement 
lc

» résultats possibles d'une réforme ainsi restreinte, et 

nous voyons de sages esprits se faire à cet égard des il-

lusions qu'il importe de dissiper. 

Que se propose-t-on, en effet, par la suppression des 

bagnes? Voici ce mie nous lisons dans l'exposé des mo-
tits : 

Le forçat libéré est l'objet do la répulsion universelle 
'salement se fait autour do lui. On no veut de lui ni do ses 

s«vices à aucun titre. Vainement il cherchera des lieux où ses 
foiucédeuts ne soient pas connus : la surveillance de la hauti 
j'o 'tce, qui s'attache à ses pas, le dénonce partout. Lo travail 
'oniiète lui- est interdit; il no pourra vivre qu'à la condition 

J> redevenir criminel, et il le sait avant d'être libéré. De " 
redoutables associations qui so forment au sein des bagne 

ma l'exploitation du mal. C'est la guerre organisée contre la 
c

™'é. Il n'y a pas de remède on France contre cette plaie 

u mal : « Vainement le libéré cherchera des lieux où ses 

antécédents ne soient pas connus, la surveillance de la 

haute police, qui s'attache à ses pas, le dénonce par-

tout. » Qu'est-ce donc que l'on propose? Est-ce de ré-

viser ce mode de surveillance, qui a de si déplorables ré-

sultats? Sans doute, les bagnes doivent être enfin suppri-

més; mais ^ est-ce là tout ce qn'il importe de faire pour 

porter remède à « cette plaie profonde, incurable, » où se 

angrène incessamment la population tout entière des 

repris de justice ? Il n'y aura plus de forçats pour alimen-

ter les statistiques funèbres de la récidive. Soit; mais les 

■éclusionnaires, mais tous ceux que leur condamnation 

dace aussi sous la surveillance de la haute police, le pro-

jet de loi ne s'en occupe pas, et il les laisse dans cet état 

de guerre organisée contre la société >• qu'entretient fa-

talement la dénonciation permanente de la mise en sur-
veillance. 

Quel est le chiffre des condamnés qu'atteindra le projet 

e loi (1)? Le nombre des condamnés est clans l'année de 

,031 ; si de ce chiffre on retranche 27 sexagénaires et 1 15 

:mmes, il en résulte que la déportation sera appliquée à 
889 condamnés. 

Mais combien laissc-t-on encore sur le sol de la France 

de condamnes soumis, comme les forçats, à ces dan-

gers si flagrants de la mise en surveillance? Il en reste 

3,066 : c'est le nombre, y compris 708 réclusionnaires, 

de ceux que, dans l'année, la justice soumet à cette me-

sure pour toute leur vie ou pour un temps déterminé. Et 

qu'on ne dise pas que cette surveillance constitue un péril 

Ou ne peut on débarrasser le pays qu ea 
, sur quelque terre où ' 

sans crime, des fruits d 

pfofoude, incurable. . 

? Portant au loin, uu delà des mer 
J|'çat trouvera les moyens de vivre, 

travail.... » ■ 

fa'?
m

"' cela est vrai : notre législation pénale est unis 
Ult

ji, que <« lo foi çat libéré ne peut vivre qu'à la condition 

^<te redevenir criminel. » Mais le forçat est-il le seul que 

"? l'etne suive encore après l'expiation , auquel, comme 

Jj "Séquence fatale de cette peine, « une conduite honnête 

co '
S
°'i interdite, » et qui ne puisse trouver en franco un 

'"" de terre « pour y vivre sans crime du fruit de son 

a
„ f.

av
,
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! •' " Pourquoi cette situation terrible est-elle faite 
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 pas seulement parce qu'il sort du ba-
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- L exposé des motifs nous dit où est la cause vraie 

1) Voir la Gazette des Tribunaux du C moi 18B-. 

^ > Voir lu (iazelte des Tribunaux du G juin. 

plus grand pour le forçat que pour le réclusionnaire ; car 

si, sur 984 forçats récidivistes, il y a 532 ruptures de ban, 

sur 745 réclusionnaires il y en a 409 : et quand on compte 

dans l'année 2,358 correctionnels condamnés pour la pre-

mière fois à la surveillance, on trouve chaque année aussi 

dans cette catégorie de récidivistes 1,907 ruptures de ban, 

au total, 2,316. 

Telles sont les conséquences de la mise en surveillance 

pour les condamnés autres que les forçats, et si l'on con-

sidère que la rupture de ban est presque toujours accom-

pagnée d'un autre crime ou d'un autre délit, et que les ré-

cidives des forçats ne sont ni les plus nombreuses, ni les 

plus menaçantes, on comprendra qu'une mesure qui, en 

présence d'un mal constaté y porte remède dans la pro-

portion de 532 à 2,316, c'est-à-dire ne s'occupe à peine 

que d'un condamné sur 5, est une mesure incomplète et 

n'offre pas de garanties suffisantes pour rassurer les in-

térêts de la société. 

Est-ce à dire qu'il faille appliquer les dispositions du 

projet do loi indistinctement à tous les condamnés que la 

loi place dans ces conditions presque inévitables de réci-

dive dont parle l'exposé des motifs? Non, assurément. 

Mais la conséquence à en tirer, c'est qu'à côté de la sup-

pression des bagnes, il y a une réforme tout aussi indis-

pensable à réaliser, c'est la révision de notre législation 

sur la mise en surveillance. Comment les rédacteurs du 

projet ne l'ont-ils pascompris et ont-ils pu, après avoir 

si énergiquement eux-mêmes signalé le péril, négligé ce 

côté si important de la question pénitentiaire ? 

Tous les criminalistes, tous les administrateurs, les 

hommes de théorie et les hommes- de pratique sont d'ac-

cord pour condamner le mode de surveillance appliqué 

aux libérés. Cette partie de notre législation a été souvent 

emaniée. Dans le système du Code pénal de 1810, L'effet 

du renvoi sous la surveillance de la haute police était do 

donner au Gouvernement le droit d'exiger du libéré une 

caution solvable de bonne conduite; faute de quoi, le libé-

ré restait à la disposition du Gouvernement qui pouvait 

ordonner, soit son éloignement, soit sa résidence dans un 

lieu déterminé. Ces dispositions furent modifiées par la 

loi du 28 avril 1832, qui voulut tout à la fois remplacer 

par des conditions plus sérieuses la garantie illusoire du 

cautionnement et adoucir « cette peine exorbitante de la 

« mise à la disposition du Gouvernement, de ce servage 

« indéfini, » comme disait alors le rapport de la Commis-

sion. L'effet du renvoi sous la surveillance de la police fut 

donc désormais de donner au Gouvernement le droit de dé-

terminer certains lieux dans lesquels il serait interdit au 

libéré de paraître, et d'imposer au condamné l'obligation de 

déclarer, avant sa mise en liberté, le lieu où il voulait 

fixer sa résidence. Ce dernier système, sans présenter les 

mômes dangers que celui du Code pénal, donnait lieu à 

des abus d'un autre genre, et depuis quelques années la 

question était à l'étude quand, à la suite des derniers évé-

nements politiques, le décret du 8 décembre 1851, reve-

nant en partie au système du Code pénal, décida que 1 ef-

fet du renvoi sous la surveillance serait de donner au Gou-

vernement le droit de déterminer le lieu dans lequel le 

condamné devrait résider après avoir subi sa peine, et que 

l'administration déterminerait les formalités propres à 
constater la présence continue du libéré dans le lieu do sa 

résidence. Les dispositions de ce décret étaient justifiées 

par les dangers qu'avaient entraînés, dans les troubles po-

litiques de ces derniers temps, la présence des répns 
de justice au centre de toutes les agitations, de tous les 
désordres. C'était là comme un corps d'armée permanent 

au service de l'émeute et de l'insurrection ; il fallait le dis-

soudre résolument etc'estee quefitledécretdu 8 décembre. 

Mais on ne doit pas se dissimuler que les dispositions de ce 

décret, plus sévères encore, pluscomprçssives pour la liber-

té d'action du libéré que no l'étaient celles de la loi de 1832 

et du Code pénal lui-même, rendent plus frappants encore 

les dangers indiqués par l'exposé des motifs, car elles sou -

mettent le libéré à un régime de surveillance plus étroit, 

plus rigoureux, plus notoire. Or, cette situation des libé-

rés nue des nécessités transitoires ont du rendre telle 

c.u'èllc est déterminée par le décret du 8 décembre, ne 

leutpas être acceptée comme lo dernier mot de la ques-
out si l'on se souvient que la législation de 1832 Lion, surtout-

elle-même était déjà trop absolue, trop rigoureuse, et avait 

des conséquences aussi dangereuses pour le libère que 

pour la société. . ... • , „„ 
(tue les condamnés d'une certaine catégorie soient sou-

mis après l'expiration de leur peine à une mesure adminis -

trative qui permette, pendant un ^emps plus ou moins long, 

de surveiller leur conduite, c'est une nécessité qui ne fait de ' 

doute pour personne ; mais cette mesure, dont le but est 

d'empêcher de nouveaux écarts, ne doit pas aller au rebours 

de son principe, en empêchant le retour à une conduite 

meilleure ; il ne faut pas, quand il s'agit précisément de 

faire obstacle aux récidives, les solliciter en quelque sorte 

et les rendre inévitables par l'impossibilité d'une vie de 

repentir et de travail. Quand la loi a supprimé les peines 

qui donnaient à la condamnation temporaire un caractère 

indélébile et perpétuel, elle a voulu faciliter l'amendement 

du coupable et ne pas prolonger l'infamie au-delà de l'ex-

piation. C'est pour cela que le carcan et la marque ont été 

abolis ; c'est pour cela que l'exposition, d'abord restreinte 

dans son application et rendue facultative dans le plus 

grand nombre des cas par la loi de 1832, a été définitive-

ment supprimée de nos Codes par le décret du 12 mars 

1848 (1); c'est pour cela qu'il Faut approuver hautement la 

disposition du projet qui supprime la mort civile. Toutes 

ces modifications de la loi pénale en appellent invincible-

ment une autre qui en est la conséquence forcée, c'est la 

réforme de la surveillance. 

Une semblable question est trop grave pour que nous la 

puissions traiter ici incidemment ; nous y reviendrons. 

Nous nous bornons à conclure do ce qui précède qu'au 

point de vue du danger principal constaté par les rédac-

teurs du projet do loi, lus dispositions de ce projet n'ap-

porfent pas au mal le premier de tous les remèdes auquel 
il faudrait songer. 

Ce n'est pas tout, et sous un autre rapport le projet de 

loi doit être encore sérieusement étudié. 

Nous le disions récemment, la question des bagnes est 

celle qui, eu général, préoccupe le plus l'opinion publique, 

et qui par sa nature, par son aspect, par cette exhibition 

publique qui lui est donnée dans quelques-uns de nos 

ports, saisit le plus vivement les esprits les moins portés à 

l'étude de ces matières ; mais qu'on ne s'y trompe pas, 

dans ces foyers de corruplion silencieuse et secrète qu'on 

appelle des maisons centrales, il y a peut-être encore plus 

de périls, plus de menaces pour les intérêts de la société. 

C'est là surtout que le mal est grave, c'est là qu'il faut 

pourvoir, là où par la force même des choses !e condam-

né devient pire qu'il n'y est entré, où tous les vices, tous 

les crimes confondus ensemble s'enveniment et s'échan-

gent dans une immonde promiscuité, pour s'associer plus 

tard dans la guerre qu'ils livrent à la société. 

Nous avons, dans une autre occasion, produit des chif-

fres qui font connaître toute l'intensité du mal. Sur 9,162 

libérations des bagnes, il y a 2,600 récidives ; sur 85,709 

libérés des maisons centrales il y en a 26,897 : c'est-à-dire 

28 sur 100 pour les bagnes et 31 sur 100 pour les maisons 

centrales. Ajoutons que les récidives pour les réclusion-

naires et les correctionnels ne sont pas les moins graves 

quant à la nature des crimes commis; car sur 626 réclu-

sionnaires ou correctionnels à plus d'un an condamnés en 

récidive, on comple 5 condamnations à mo:t, 26 aux tra-

vaux forcés à perpétuité, 230 aux travaux forcés à temps, 
138 à la réclusion. 

Si maintenant on recherche dans quelle proportion se 

recrute la population des bagnes et celle des maisons cen-

trales, on voit que, sur un total de 9,000 condamnés dans 

une période annuelle, il y a 1,000 condamnés au bagne et 

8,000 qui, par la nature de leur condamnation, doivent 

entrer dans les maisons centrales ou départementales (2): 

c'est-à-dire qu'au point de vue de la récidive, le projet de 

loi qui, en supprimant les bagnes, maintient le régime des 

maisons centrales, a pour résultat de remédier au mal 
dans la proportion de 1 à 8. 

Les adversaires du projet de loi ne manqueront pas de 

parler des sacrifices considérables qu'il imposera aux fi-

nances de l'Etat. Cet argument nous touche peu; car s'il 

est des dépenses qu'il faut savoir faire à propos, ce sont 

celles qui sauvegardent les intérêts les plus précieux de la 

société, et mieux vaut encore dégrever le chiffre des sta-

tistiques criminelles que celui du budget. Mais que du 

moins le résultat à obtenir soit sérieux et de nature à com-

penser les sacrifices qu'il impose 1 Or, on pense aux 6,000 

forçats des bagnes; mais on oublie les 15,000 réclusionnai-

res des maisons centrales, on oublie les condamnés cor-

rectionnels qui encombrent les prisons départementales. 

En présence d'une population de malfaiteurs qui, dans une 

période de seize ans, — 1830 à 1845, — donne 32,107 ré-

cidives sur 102,236 libérés, lo projet de loi aura le résul-

tat que voici : — il expulse de la métropole 9,726 libérés 

et prévient 2,845 récidives ; il laisse sur le sol de France 

92,510 libérés également dangereux, s'ils ne le sont pas 

davantage, et qui donnent 29,262 récidives ; — et dans 

ces deux derniers nombres nous ne comprenons pas les 
libérés correctionnels récidivistes. 

Tel est, exprimé avec la précision du chiffre, le résumé 

du projet de loi. Avons-nous raisons de dire qu'il faut à 

la société menacée des garanties plus sérieuses et plus 
complètes? 

Il n'y avait qu'un moyen d'atteindre le but et de résou-

dre en son entier le problème pénitentiaire : c'était de 

combiner l'établissement des colonies pénales avec l'orga-

nisation d'un système d'emprisonnement qui permît de 

supprimer nos maisons de détention. Ce que doit être co 

système d'emprisonnemont, l'expérience l'a enseigné. L'é-

tablissement des pénitentiers cellulaires peut seul donner 

à la répression une puissance suffisante d'intimidation et 

préparer en même temps l'amendement du coupable. 

Telle est la double réforme qui doit entrer parallèlement 

dans notre législation pénale. Nous avions espéré la 

voir se réaliser dans le projet élaboré par le Conseil d'E-

tat. C'est là, dit-on, une oeuvre difficile et vaste, qui touche 

à toutes les peines et qui aurait à remanier le Code. « On 

« a mieux fait do la restreindre, ajoute l'exposé des mo-

« tifs, en concentrant l'action du législateur sur un point 

ïl) Nous consultons les derniers états statistiques pu -lies 
par l'administration do la police, ceux de 1819 ; ces clullres 
se trouvent être à peu près dans la même proportion que ceux 
des aimées précédentes ; ils peuvent donc être acceptes comme 

représentant une moyenne exacte. 

« culminant où l'intensité du mal et la nécessité pressante 

« d'y porter remède se manifestent à tous les esprits. >► 

Oui, sans doute, l'œuvre est grande et difficile. Mais voilà 

plus de vingt ans qu'elle s'étudie en France, tandis qu'elle 

se réalise autour de nous, et que des modèles nous sont 

donnés à l'étranger. Déjà plus de matériaux qu'il n'en faut 

ont été recueillis pour élever chez nous ce grand monu-

ment de la réforme pénitentiaire, et l'on sait que les évé-

nements politiques ont seuls empêché les discussions légis-

latives de 1844 et 1846 d'aboutir à une conclusion défi-
nitive. 

Ce qu'on propose aujourd'hui est un premier pas, c'est 

vrai; mais quand et comment se feront les autres? En 

matière do législation pénale, il n'y a de réformes vraies 

et fécondes que celles qui sont inspirées par l'esprit d'en-

semble et d'unité. Les modifications partielles, indépen-

damment du trouble qu'elles apportent toujours dans l'é-

conomie générale du régime en vigueur, — la loi de 1832 

en est un exemple, — ont trop souvent pour résultat de 

retarder l'accomplissement d'un nouveau progrès. Cela est 

dans les habitudes de notre esprit en France; on y est as-

sez enclin à faire peu à la fois et par morceaux, sinon pour 

faire mieux, du moins pour faire vite, et, si peu qu'un ait 

touché à une question, on ne se presse pas d'y revenir. 

Aujourd'hui que l'œuvre législative, débarrassée des obs-

tacles qui l'ont si souvent paralysée, peut être plus mûre-

ment accomplie, c'était l'heure d'envisager la question 

sous toutes ses faces. Nous espérons donc que l'ajourne-

ment du projet, puisqu'on l'état de la session il est inévi-

table, le ramènera à la discussion plus complet et mieux 
étudié. 

Nous avons parlé des lacunes du projet de loi ; il nous 

reste à examiner ses dispositions au point de vue spécial 

de la suppression de la peine des travaux forcés et de la 
déportation. 

Paillard de Villeneuve. 

JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE PARIS (1" et 2° ch. réunies). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audience solennelle du 14 juin. 

FAILLITE DEMIANNAY. — BILLET DE 100,000 FR. SOUSCRIT 

PAR M. DEMIANNAY FILS AU PROFIT DES SYNDICS. — DE-

MANDE EN NULLITÉ POUR CAUSE DE FRAU.DE. 

Cette cause, dont la Cour est saisie par suite du renvoi 

à elle fait par arrêt de cassation d'un arrêt de la Cour de 

Rouen, est de nature à exciter un intérêt rétrospectif, en 

reportant ses souvenirs à l'époque déjà ancienne des dé-

bats émouvants occasionnés par l'accusation de banque-

route frauduleuse dont triompha, en 1836, M. Demian-

nay père, le plus riche banquier de Rouen et do toute la 

Normandie ; et, d'autre part, elle a pour objet une imputa-

tion grave contre M. Demiannay fils, avocat, qui aurait, 

par un concert frauduleux avec" les anciens syndics de la 

faillite de son père, souscrit en laveur de ceux-ci un billet 

de 100,000 fr., et passé, en 1838 et 1842, des transactions 

dommageables à la masse. M. Demiannay fils, qui était à 

peine majeur à la date des actes incriminés, soutient qu'il 

est la victime et non le complice du concert frauduleux, 

qu'il rejette sur les syndics seuls, lesquels seuls devaient 

en profiter. Il est appelant du jugement du Tribunal de 

Rouen, confirmé par l'arrêt de la Cour de la même ville, 

et portant annulation des billets, des transactions, rejet 

de la demande en restitution de 50,000 fr. payés aux syn-

dics sur le montant du billet, dont il demande l'annula-

tion et la remise en ses mains, plus une condamnation en 

25,000 fr. de dommages-intérêts, applicables ainsi qu'il 
l'entendra. 

Les sieurs Duparc et Baudry, anciens syndics, incrimi-

nés, on été condamnés à 3,000 fr. de dommages-intérêts 

envers la masse des créanciers; M. Baudry seul a interjeté 

appel de cette condamnation et de la disposition qui an-

nule les transactions pour cause de fraude et de malver-

sation. M" Senard et Duvergier se partagent la défense 

de M. Demiannay aîné (Charles), et de son frère M. Jules 
Demiannay, qui assistent à l'audience. 

M" Senard s'exprime ainsi : 

Messieurs , 

Toutes les fois que j'ai parcouru les éléments de celte trisle 
affaire, j'ai éprouvé une impression pénible, à la vue de l'es-
pèce de fatalité qui frappait la famille Demiannay; et eom-

(1) Nous devons signaler ici l'erreur dans laquelie est tom-
bé l'exposé des motifs quand il a considéré la peine de l'ex-
position publique comme étant encore facultative. La légis-
lation nouvelle a été plus loin, car elle a supprimé même 
l'exposition des arrêls par contumace. (Loi du 2 janvier 1830.) 

(2) Les maisons centrales sont affeclées à la détention dos 
réclusionnaires et des condamnés correctionnels à plus d'un 
d'un an. Voici les chiffres pour 1849 : réclusionnaires, 708; 
condamnes à plus d'un an, 7,981. — Total: 8,089. Un assc* 
grand nombre de condamnés à plus d'un an sont détenus dans 
les prisons départementales. 

mont en serait-il autrement aujourd'hui, lorsqu'à quinze ans 
d'intervalle, M. Demiannay (ils so trouve placé dans les con-
ditions étranges et déplorables où se trouva son malheureux 
pere, sans l'avoir mérité ni l'un ni l'autre? 

Ce fut en 1830 que s'anéantit la maison de banque Demian-
nay, par une faillite de six millions, laquelle semblait n'offrir 
qu'un dividende fort douteux à plus de huit cents familles 
qui avaient confié leurs capitaux et leurs économies à cette co-
lossale maison. 

Dès les premiers moments, M. Demiannay, foudroyé par 
celte catastrophe, fit entendre ses plaintes contre ceux qui l'a-
vaient dépouillé; en même temps, on entendait retentir les 
malédictions do ceux qui l'accusaient d'iwoir abusé de leur 
confiance; il répondait qu'il était victime d'infâmes spoliations 
et qu il était riche de plus de deux millions. 

Ces protestations étaient perdues. Comment, disait-on, s'il a 
été spolié, no peut-il indiquer les spoliateurs'.' La justice "elle-
même céda à l'entraînement général. Une poursuite en ban-
queroute trauduleuse fut commencée; en deux fois il subit 
vingt-deux mois d'emprisonnement préventif. 

Mais la vérité so fait jour enfin; les spoliateurs sont dévoi-
les. M. Demiannay est reconnu non coupable, non-seulement 
de crime, mais de simple imprudence, et la Cour de Rennes 
qui avait été spécialement désignée pour co procès, proclamé 
son incontestable bonne foi, et condamne à 40,000 fr. do dom-
mages-intérêts ses spoliateurs et leurs complices. 

M. Demiannay, d'aecord avec ses créanciers, s'occupe alors 
des instances en dommages-intérêts qui peuvent procurer des 
V^uuxaT'f

 au
.P

,-ofit
 de ces derniers , et

 aux
 2 millions 

.500,000 tr. de restitution prononces pur la tour d'assises il 
ajoute par ce moyen 300,000 francs de nouvelles condamna-

dr 
En même temps, il y avuit lieu d'arriver au règlement des 
■oits do ses enfants dans la succession maternelle, règlement 

u.lneile, parce qu'il n'avait pas été fait d'inventaire, en 1826 
au décos de M"" Demiannay, et que l'on procédait huit ans 
après l'introduction des instances. Cependant, oo règlement 
S opère u l'amiable; M. Charles Demiannay était majeur; oft 
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le fait signer en son nom et comme se portant fort de son 
frère et Je sa sœur, encore mineurs; l'acte fait à la masse des 

concessions importantes. __- ■ 
A quelques années de là, W. Charles Demiannay fait a sa 

famille une révélation Imprévue; il fait connaître une exaction 
1 a élé victime.} il a, sous la diciée de deux îles syndics, dont 

souscrit un bi 
plus grandes 
qu'il déclare les laits 
liée. Mais, à son tel» 

suite de 
par eux 

intérieurs, et qu'il les signale à la jus-
Jdk-Demwmnay (il» était destiné à sujilr 

et «le' 100 ,0001 fr... Ce n'est que par 
exigences nouvellement manifestées 

les vicissitudes des appréciations humaines; on le traita de 
complice... Et pourquoi ? Comment ? Les syndics seuls avaient 
pu profiter de l'acte. Mais, dans une admirable plaidoirie, on 
lui disait : « Pourquoi chercher des preuves ? En fautriL d'au-
tres que les huit lignes du billet produit? On ne*ouscrit pas 
sans un intérêt quelconque un bille! de 100,000 fr, » En vain 
rappelait-il qu'il était presque encore mineur, qu'il n'avait 
que vingt et un ans et neuf mois, lors do la date du billet; 
qu'il avait cède à une violence morale. On lui objectait qu'il 
savait bien ce qu'il avait l'ail; il avait eu des prix au collège. 

Il était étudiant en droit de troisième année; il était donc le 
suborneur; il n'était pas la victime de la subornation. 

Mais, au moins, no fallait-il pas, avant tout, constater qu'il 
y avait' pré, udice? Non, on annule les transactions et le billet 
comme faits en fraude des droits des créanciers, et on renvoie 
les parties à faire régler lo compte de tutelle dû aux enfants 
Demiannay. C'est le 'texte du jugement; en sorte que vaine-
ment, plus turd, il sera reconnu dans le compte de tutelle 
qu'il n'y a point de grief pour la masse. L'acte se trouve an-
nulé à priori. Nous avons signalé celte irrégularité devant la 
Cour de cassation ; il y avail aussi une disposition de l'arrêt, 
de la Cour de Rouen qui rejetait une demande en sursis. La 
Cour, en prononçant la cassation, nous a renvoyés devant 

vous. j 

M. Demiannay fils , dont j'apporte ici la défense, n avait 
avant 1838, époque où, à peine majeur, il souscrivait la pre-
mière des transaction incriminées, jamais donné que des su-
jets de satisfactions à sa famille et à ses amis : depuis, il est 
devenu avocat à la Cour d'appel de Paris. Admis au commen-
cement de son stage comme secrétaire dans le cabinet de Phi-
lippe Dupin, il s'était concilié l'estime et l'affection de ce re-
grettable avocat. 11 s'est marié, il est père de famille, et quoi-
que placé dans une situation difficile dans ces huit dernières 
années, il n'a jamais eu une parole ou une action blâmable ou 
équivoque. J'ai là une lettre que lui adressait, en 1846, un de 
nos confrères, qui n'a pas défailli à son appréciation de celte 
époque, et qui m'assiste aujourd'hui dans cette cause. « Je 
sais, lui disait M° Duvergier, que notre excellent confrère Phi-
lippe Dupin vous avait voué affection et estime... Je suis heu-
reureux d'ajouter que vous êtes vraiment digue de l'amitié de 
tous ceux qui vous connaissent... » 

Ce n'est pas tout : M. Charles Demiannay n'a pas cessé un 
moment d'èlre inscrit sur le tableau de l'ordre des avocats. 
Le Conseil de l'Ordre a élé appelé à juger sa conduite dans 
toute cette affaire. 

Une instruction a eu lieu; les parties ont, été entendues. 
Cette instruction a été faite devant un avocat, qui occupe au-
jourd'hui le rang de conseiller dans cette Cour; et il a été dé 
montré pour tous que la honte de l'action qu'on lui reprochait 
était exclusivement pour ceux qu'il avait justement accusés 
d'oppression et de violence morale. 

Cependant la justice criminelle, s'égarant dans ses voies 
comme elle l'avait fait pour le père, l'a aussi poursuivi. En 
1846 et 1847, il a été emprisonné, il lui a fallu occuper la 
chambre qu'avait eue son père à Bicêtre, en 1831. Mais toute 
inculpation a disparu devant le Tribuual. 

La justice civile n'a pas dit son derniermot, et c'està vous, 
messieurs, qu'il appartient de le prononcer. Vous prononcerez 

en même temps sur la vie et l'honneur de mon confrère; il 
trouvera dans volrearrêt ou une consolation, comme son père la 
trouva dans l'arrêt d'acquittemedt de la Cour d'assises d'Ille-
et-Vilaine, en 1836, ou une flétrissure.... qui, je l'espère, lui 
sera épargnée., 

Permetiez-moi d'ajouter une considération qui vous fera 
comprendre l'émotion bien naturelle que j'éprouve en ce mo-
ment. 

C'est moi qui, en 1838, reçus les premières confidences de 
M. Charles Demiannay sur la position que lui faisaient les exi-
gences nouvelles des "syndics, l'allait-il leur payer les 25,000 
francs qu'ils demandaient?... Fallait-il rompre avec ces hom-
mes? Il y avait, dans la solution, une grande responsabilité 
pour moi, et je vous prie de croire, messieurs, que je l'envi-
sageai aussi complètement que possible. Rompre, c'était faire 
suspecter la transaction de 1838, c'était appeler la justice à 
examiner si M. Demiannay était ou victime ou complice : l'in-
certitude des débats judiciaires pouvait faire hésiter.... Mais 
payer ces 25,000 francs, c'était pactiser avec l'infamie.... Et 
puis, quelle que fût la difficulté d'appréciation, enfin la vérité, 
la vérité que je connaissais, aune puissance irrésistible : les 
faits seraient connus, la transaction serait jugée.... Enfin j'a-
vais au cœur, comme je l'ai toujours eue, la foi dans la jus-
tice Je pris donc la responsabilité du conseil de rompre 
avec ces misérables, au hasard de tout ce qui pourrait en ar-
river. 

Huit ans sont écoulée depuis; bien des douleurs se sont 
produites, auxquelles je me suis associé par une sympathie 
bien légitime; bien des déceptions ont élé éprouvées, à l'occa-
sion de ces appréciations si diverses d'un même fait; là où, 
pour moi, était la certitude et l'évidence, je voyais pourtant 
le péril d'une question de moralité... Et pourtant jamais je 
n'ai désespéré. Si un échec nous frappait, je levais les yeux 
vers une nouvelle juridiction ; aujourd'hui, appelé devant 
vous, je viens faire à votre con cience et à vos lumières l'ex-
posé nécessaire des faits primordiaux de la cause, et j'aurai 
l'avantage de prendre parmi les pièces même publiées au nom 
des syndics, ou dans l'intérêt de la masse des créanciers, les 
justifications de ces faits. 

Deiniannav père a commencé par être garçon de recette chez 
M. de Nellanconrt, banquier à Rouen ; sa probité, son intelli-
gence, fon exactitude lui valurent de la part de son patron, 
d'abord une gestion de biens, puis le prêt de capitaux, qui 
lui permirent de faire des escomptes, opération qu'il a conti-
nuée toute sa vie. 11 prit l'habitude de placer en acquisitions 
d'immeubles tout ce qui n'était pas nécessaire au roulement 
de ses affaires. En 1807, il possédait déjà 100,000 francs; eu 
4815, il en avail 300,000, sur lesquels 120,000 francs d'im-
meubles. 

Le 20 décembre 1815, il épousa M"" Lallemand, alors âgée 
de dix-huit ans, née dans une famille de riches commerçants; 
elle apportait 48,000 francs en argent comptant et ses droits 
à la succession paternelle, qui ont produit 47,000 francs dS 
valeurs mobilières et 200,000 francs d'immeubles. 

Dans notre Normandie, on a coutume de dire que la fortune 
se fait par l'industrie de l'homme et par le bon ménage de la 
femme. Mais M"" Demiannay avait été élevée dans l'habitude 
d'un travail incessant. Aussi, en 1817, elle était le principal 
commis de son mari ; eu 1818, elle tenait la caisse, et, bien 
qu'en onze ans elle ait nourri et élevé ses trois enfants, elle 
n'a pas cessé de coopérer à la prospérité do la maison de ban-
que. Elle partageait le goût de son mari pour le travail ; mais 
elle est morte à la peine en 1826. 

A cette époque, M. Demiannay s'adressa à M' Chéron, avo-
cat à Rouen, aujourd'hui conseiller à la Cour de cette ville, 
et lui demanda s'il devait faire un inventaire. M" Chéron s'en' 
quit de Mi Demiannay s'il avait l'intention de se remarier. Se 
remarier après onze ans d'une union si parfaite et avec trois 
enfants mineurs, non, rans doute. L'inventaire, en présence 
d'une Communauté mobilière évaluée 1,300,000 fr., indépen-
damment des immeubles, parut donc superflu. 

Mais c'est alors que se produisirent des faits bien graves, 
origine d'une cruelle catastrophe, et qui servent d'explication 
à tout ce qui a suivi. François Demiannay, neveu du riche 
banquier, avail été admis, en 1817, chez son oncle, comme 
garçon de recette; il avait alors quinze ans; on le traitait com-
me le (ils de la maison. En 1822, François Demiannay tenait 
les écritures ; en 1824, ses appointements étaient de 2,000 fr.; 
en 1825, de 2,400 fr. En 1827, après le décès de M 1" 1' Demian-
nay, il devint 'commis principa I, Valler ego du maître, etc'est 
l'acte d'accusation, dans l'alluire du la banqueroute, qui dit 
« que François Deiniaanay signait « pour Demiannay oncle, 
François Demiannay. u 11 avait pris sur son oncle l'ascendant 
le plus absolu; c'était lui qui organisait la comptabilité, qui 
choisissait les commis; il en introduisit vingt-cinq. Il fré-
quentait la Bourse, et y trouvait des flatteurs qui tiraient 
parti dosa vanité pour obtenir des avances ou des ouvertures 
de crédit dans la maison. En 1827 et 1828, il était à la Bourse 

de Rouen une véritable puissance. Et puis on flattait ses mau-

traire : 

vaises passions ; on l'entraînait dans des parties, dans des dé-
penses énormes. C'est ainsi qu'il avait contracté des associa-

tions ruineuses, et que le créditde la maison était engagé pour 
des sommes effrayantes. 

M. Demiannay, à qui tout cela était soigneusement cache, 
vivait dans une sécurité complète. Le réveil fui terrible; il fut 
précipité par les événements politiques; la révolution de 1830 
produisit une panique générale; tout le monde retirait ses ca-
pitaux des mains des banquiers; M. Demiannay, lui, souriait 
eu. voyant cet empressement ; dams le moment où il avait à 
rembourger 3" et 4 millions, en septembre et octobre 1830, il 
disait : « Quand on m'aura retiré tout, je ferai valoir mes 
capitaux propres; j'y gagnerancela. » 

La 22-novembre, François Demiannay no paraît pas; on 
s'enquioït,. on trouve une lotira, d;iûl lés vagues expressions 
peuvent faire croire à son départ, à un suicide; l'effroi s'em-
pare de tout le monde; on fait, pendant la nuit, l'inventaire; 
un déficit épouvantable est reconnu, il s'agit de 2 millions 
400,000 fr., et on ne savait pas tout, car le déficit a été porté 
plus lard à 6 millions. M. Deiniannav est frappé d'apoplexie 
foudroyante; cependant il ne succombe pas. Deux jours après, 
nous le vîmes errant, abîmé sons l'impression de cette catas-
trophe, et disant : » Mais j'avais trois millions, qu'on' Wa vo-
lés. » Et c'était lui qu'on traitait de voleur. L'opinion se pro-
nonçait contre lui; le juge d'instruction, après la déclaration 
de faillite, prononcée le 23 novembre, se saisit de l'affaire. 

Les adversaires exhument aujourd'hui des lambeaux de rap-
ports et de dépositions de cette époque, qui ne font qu'attester 
combien la justice s'égarait. Les premiers témoins, en effet, 
étaient les spoliateurs ; c'était Cotmanu, Jardin, Rollac, qui 
poursuivaient; et les lettres deies hommes, livrées plus tard 
par un dépositaire infidèle, contenaient des phrases comme 
celle-ci : « J'ai joliment travaillé aujourd'hui Demiannay on-
cle... » Et du juge d'instructio' , M. Barré, ils disaient: « Barré 
a gobé le goujon au-delà de nos espérances. » 

C'est à des témoins de cette sorte qu'on a recours pour at-
tester la mauvaise position de M. Demiannay père. Eh bien! 
nous demandons à l'instruction suivie à Renues la preuve du 
contraire. 

Cette instruction a été dirigée avec intelligence et activité, 
grâce à M. Leprévosl, chargé alors par la Cour de reconstituer 
la comptabilité de Demiannay, et dont les travaux étaient l'ob-
jet du contrôle des accusés, des syndics, de tout le monde ; 
grâce à d'autres documents non moins précieux, nous parvien-
drons à ce résultat. 

Disons d'abord quelle fut l'issue des poursuites criminelles. 
Le jury (etc'est un fait peut-être unique dans ses annales) sié-
gea pendant près de deux mois, depuis le 23 mai jusqu'à la 
mi-juillet 1836, et, en outre, la Cour de Bennes eut ensuite à 
statuer sur les restitutions et dommages-intérêts. M. Demian-
nay, sur la plaidoirie de M. Odilon Barrot, fut acquitté ; ses 
spoliateurs, Colmann, Rollan, Jardin furent condamnés, et la 
Cour fixa contre eux les restitutions réclamées à deux millions 
293,000 fr.; M. Tliuret, banquier, accusé, comme eux, à cause 
de ses relations avec Cotmann, fut définitivement coiidtimné, à 
Lyon, à 600,000 fr. de restitution civile. 

M° Senard donne ici lecture de l'arrêt de la Cour de Rennes, 
du 27 juillet 1836, qui est ainsi conçu : 

« Considérant qu'il est évident que les sieurs Allard, Lego 
et Thuret ne se sont pas portés parties civiles contre Demian-
nay l'aîné dans le but légitime d'obtenir la réparation d'un 
préjudice, mais dans un esprit de calomnie, et pour attaquer 
méchamment Demiannay l'aîné, que, dans plusieurs écrits, 
ils ont signalé comme coupable d'une banqueioute fraudu-
leuse, que l'état du procès ne permettait pas même de suppo-
ser ; qu'ils ont fait tous leurs efforts pour faire relarder sa mise 
en liberté, ou même y opposer un obstacle insurmontable, en 
le présentant comme devant être soumis à un cautionnement 
de plusieurs millions ; qu'ils lui ont, par leurs agissements, 
occasionné des dépenses considérables qui ne pourront pas 
toutes entrer en taxe; que si quelques négligences et une mé-
thode imparfaite dans la tenue de ses livres peuvent être re-
prochées à Demiannay l'aîné, sa bonne foi est incontestable; 
qu'il doit obtenir une juste réparation des persécutions et des 
attaques imméritées des trois parties' civiles qui viennent d'ê-
tre indiquées, et dont les agissements ont tendu à détourner 
l'attention de la justice des vrais coupables ; qu'ayant de con-
cert causé le préjudice, elles doivent être tenues solidaire-
ment de le réparer ; 

« La Cour condamne Thuret, Allard et Lego, parties civiles, 
à 40,000 francs de dommages-intérêts au profit de Demiannay 
l'aîné; 

« La Cour condamne en outre Cotmann, Rollac et autres à 
2,293,205 fr. 24 cent, de restitutions et de dommages-intérêts 
au profit de la masse Demiannay. » 

M. Senard cite le rapport de M. Leprévost, expert,, du 2 
août 1835, où on lit ce qui suit : 

« L'actif de Demiannay a toujours été croissant jusqu'au 20 
décembre 1826, et était, à cette époque, de 1,555,423 t'r.3 c.;» 

«La déclaration des syndics, qui reconnaissaient que M. De-
miannay avait pu justifier, au par delà, d'un actif de 730,000 
francs; la réquisition do M. Pavocat-général Letourneur, qui 
fixait, au 30 septembre 1826, le capital de la maison De-
miannay à 1,485,000 francs; l'acte d'accusation, du 19 février 
1836, qui le porte, au 30 septembre 1829, à 1,685,000 fr.; le 
rapport des syndics, du 14 février 1837, qui se termine par la 
déclaration de la conviction de ses auteurs, que « M. Demian-
nay avait possédé plus de 2 millions. » 

Après ces résultats définitivement acquis, expliquons-nous 
sur l'instance civile qui a amené la transaction. 

Dès 1831, le subrogé-tuteur des enfants Demiannay avait 
demandé le compte de tutelle, et cette demande avait été re-
poussée par les syndics, qui élevaient la singulière prétention 
que ce compte n'était pas dû. U fallut d'abord un arrêt du 28 
mai 1833 pour déclarer que ce compte serait rendu, et, sur un 
incident élevé au cours des débats, un autre arrêt, nonobstant 
la résistance des syndics, décida que le père, faute d'avoir fait 
faire inventaire, avait perdu la jouissance légale, et qu'il de-
vait tenir compte aux enfants des intérêts des capitaux. 

En 1837, d'après les documents résultant des pièces de l'ins-
truction criminelle, il était démontré que la masse mobilière 
était supérieure à un million. Quelques créanciers, parmi 
lesquels un magistrat de Rouen, prétendirent que les enfants 
Demiannay, nonobstant tous arrangements qui seraient inter-
venus depuis 1826, étaient tenus eux de la moitié des délies 
existantes^ celte date ; un seul de ces créanciers, M. de Cor-
val, obtint une condamnation pour une faible somme; les 
autres furent éconduits par arrêt du 21 mai 1838. 

Il importe de dire ici qu'un comité consultatif avait élé or-
ganisé parmi les créanciers, comité qui semblait destiné à 
éterniser cette affaire, et qui avait été l'instrument de l'octroi 
du billet de 100,000 francs; comité qui avait pris une grande 
part aux procédures criminelles. Ce comité voulait des mesu-
res extrêmes ; M. le juge-commissaire cessait dès lors de s'en-
tendre avec ses membres, et cette dissidence se faisait jour 
jusque dans les actes de l'instruction. La difficulté d'établir 
les comptes n'arrêlait pas le comité ; cette difficulté était d'au-
tant plus grande que, jusqu'à 1826, la comptabilité avait été 
assez incomplète, et que, depuis cette époque, elle était deve-
nue, dans les mains de François Demiannay, une fraude per-
manente. On songea, par cette raison même, à un règlement 
amiable. L'un des enfants était majeur; il pouvait s'engager 
pour lui et se porter fort pour les autres. Y avait-il opposition 
de la famille? Assurément non; car une lettre de M. Denis 
Lallemand, oncle maternel des enfants, est produite à la date 
du 12 juin 1838, où il se prononce pour cette mesure, préci-
sément à cause de l'époque assez prochaine de rétablisse-
ments des enfants. Quelle était la pensée des conseils de la 
masse? Voici comment elle est rappelée par M" Bergasse dans 

une lette du 25 mai 1846, adressée aux nouveaux syndics, 
parties actuellement en cause. 

« Pag. 7. — Le jeudi 14 juin 1838, j'étais dans le cabinet 
de M e Senard, au milieu de tous les intéressés et avec M. Le-
marchand. 

« Je reconnus qu'il y aurait avantage pour la masse à sub-
stituer la voie d'un compte amiable aux longues et dispen-
dieuses procédures auxquelles on avait eu recours jusque-là. 

« Pag. 15. — Ce qui m'a fait considérer le résultat obtenu 
par M. Leniarchand, juge-commissairo, comme immense, c'é-
tait d'abord la cessation de cette immense procédure civile du 
compte do tutelle, qui avait été l'épouvantail de tous les syn-
dics qui s'étaient succédé, et qui, par l'accumulation des in-
térêts, épuisait sourdement toutes les ressources de la niasse; 
c'était la diaparitiou de l'une des causes qui perpétuaient une 
administration onéreuse pour elle. » 

\ Mais le comité consultatif, dépité de la perte du procès par 

l'arrêt de 1838, ne voulait pas de règlement amiable. 
Comment se composait le syndicat? Il y avaitd'abord lesieur 

Milliard (je ne sais si on l'avait pris à cause de son nom), 
"imuino tout à fait incapable; le sieur Baudry, non moins in-
capable (il ne peut le nier), si ce n'est pour débiter ses draps 
dans sa boutique; enfin le sieur Duparc (qui vient d'être con-
damné à deux ans de prison pour faux),, et quj seul agissait 
dans l'affaire. Cet homme, simple teneur de liVrrfs, jouissait 

de traitement comme syndic, el c'était là lw-
usêdojit parlait M Bergasse. Aussi 
ger "cet état de chosesyque faisait cesser 

e-commissaire voulait tout le cou-
la vente des immeubles 

de ti,00û 
liljon ( 
Boirai pi 
glement amiable. M. le jug 

il avait môme fait annoncer 

trouvait-il 
le rc-

L'accusé : Je m'y suis trouvé par hasard en 

du calé Moka. J'y suis revenu pour aller rapport^
6
"
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se passait à M. Fourcroi, au café Courvoisier
 Ce

 <l
u

i 

D. Qu'est-ce que M. Fourcroi? — R. c 'est 
de paix. 

qui 

un offlci
er 

M. le président : Vous prétendez donc que vm,* e ■ 
partie de la police? I^e vous f

aiSle2 

pour les 
avait 

J avais été 

pour le 26 juin 1838; c'était chose dommageable 
enfants, tant que leurs droits n'étaient pas fixés : il 
opposition de la famille à cet égard. 

D'un autre côté, M. Demiannay père avait puisé dans la 
caisse des mineurs les sommes nécessaires pour payer le prix 
des pièces déposées à un tiers, et par lesquellesCotmann, Rollac, 
Jardin, Villaret, Therct, trahissaient leur odieux concert contre 
Demiannay; ces sommes s'élevaient à près de 130,000 fr. M. 
Demiannay armé de ces pièces, dont la production était de na-
ture à procurer des recouvrements importants pour ses créan-
ciers, avait aussi demandé le règlement amiable des droits de 
ses enlànts. 

M. Lemarchand, juge-commissaire, homme fort actif, entre-
prit de tout terminer ; ce fut aussi plus loin l'ambition de M. 
Germonièse, qui succéda à 11'. Lemarchand dans la même qua-
lité, après le décès de ce dernier; et la faillite Demiannay eut 
ainsi un double bonheur fort rare; mais M. Lemarchand est 
mort à la peine, et beaucoup d'autres auraient le môme sort 
si le jugement que nous attaquons était confirmé, et si nous 
étions renvoyés à procéder sur l'instance de compte. Quoi qu'il 
en soit, quelle était l'opinion de M. Lemarchand sur l'objet 
dont il s'agit? 

11 écrivait à M. Bergasse, le 31 mai 1838, une lettre où se 
trouve le passage suivant : 

« Il paraît qu'on serait dans l'intention de terminer à l'a-
miable sur toutes prétentions... J'ai l'honneur, comme magis-
trat, et par suite de la surveillance qui m'appartient sur les 
opérations de la faillite, de réclamer votre avis sur la valeur 
des pièces Thoret.... C'esten dehors de toute intervention, soit 
des syndics, soit de toutes autres personnes, que je vous 
fais cette demande, attendu qu'il est urgent pour moi d'arri-
ver à une détermination.... » 

M. le président : Maître Senard , interrompez ici votre 

plaidoirie 

M" Senard : J'arrive, en effet, à un point nouveau, 

l'exposé des négociations qui ont eu lieu pour arriver à la 

transaction. 

M. le président : L'audience est levée, et la cause est 
continuée à huitaine. 

Il est trois heures et demie. 

toc 

L 'accusé, à demi-voix : Monsieur 

par deux personnes... à y entrer. 

/If. le président : C'esl assez singulier. Si vous 

caractère, comment alliez-vous désarmer les gardes 
naux à domicile? 

llouchon, fruitier : Le 4 décembre, vers deux heu 

Vous 

1 aviez ( 

natio. 

un homme est venu chez moi me disant 

garde nation 
Donnez-le moi. 

re
S) 

«tes 'ruilicr, vous devez être garde national, vous devez 

Je lui ai donné mon fusil av°ir 

San» 

un fusil 

hésiter. 

M. le président, sévèrement 

cela 

ai;. 

J USTICE CRIMINE LLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience du 14 juin. 

JOURNÉES DE DÉCEMBRE 1851. PORT D'ARMES DANS UN 

MOUVEMENT INSURRECTIONNEL. — PARTICIPATION AUX BAR-

RICADES. — DÉSARMEMENT DE GARDES NATIONAUX. 

L'accusé est un jeune homme de vingt-sept ans; il est 

assez proprement vêtu et porte une barbe et des favoris 

touffus. Arrêté une première fois dans la soirée du 4 dé-

cembre dernier, il fut relâché el resta en liberté jusqu'au 

mois d'avril, époque où, par suite de nouvelles informa-

tions, il fut de nouveau mis sous la main de la justice pour 

sa participation aux troubles qui ont suivi le 2 décembre 

Il a de fâcheux antécédents et il se défend aujourd'hui 

en prétendant qu'il était un agent secret de la police. 

Il déclare se nommer André-Félix Vinchon, être âgé de 

vingt- sept ans, marchand colporteur, demeurant à Chail-
lot. . . . 

U a pour défenseur Me Maindreville, avocat désigné 
d'office. 

Le siège du ministère public est occupé par M. l'avo 
cat-géuéral Croissant. 

Sur la table des pièces de conviction, on voit un caban 

de drap bleu, doublé de bleu clair, avec un capuchon. On 

verra par les débats le rôle important que ce caban joue 
dans l'affaire. 

Voici les faits exposés par l'acte d'accusation : 

Au commencement du mois d'avril dernier, la justice fu* 
informée que l'accusé avait pris part à l'insurrection clu mois 
de décembre 1851. Plusieurs témoins, en effet, l'avaient vu, le 
4 décembre, à deux heureset demie, prenant part à l'exécution 
d'une barricade au coin des rues Neuve-Saint- Eustache et du 
Petit-Carreau ; il faisait rouler vers cette barricade des ton-
neaux et des brouettes pris dans un atelier de paveurs, rue 
du Mail. Quand elle fut construite, il en prit le commande-
ment, et on le vit, armé' d'un fusil, exciter les passants à pren-
dre les armes; accompagné de plusieurs individus qu'il sem-
blait diriger, il entra dans les boutiques pour s'emparer des 
fusils des gardes nationaux ; il parvint à se faire remettre no-
tamment celui du sieur Lelièvre, boulanger, rue Neuve-Saint-
Eustache, 30. Il entra aussi chez le fruitier Rochot, au nu-
méro 25, et lui demanda son fusil en lui disant : « Vous êtes 
garde national, vous devez avoir un fusil ; vous allez me le don-

ner contre un reçu. Nous avons déjà quinze régiments pour 
nous ; ça no sera pas une affaire longue. » 

Vinchon nie tous ces faits; mais ils sont attestés par des té-
moins digues de foi qui n'ont aucune inimitié contre l'accusé. 

Eu conséquence, André-Félix Vinchon est accusé : 1° d'a-
voir, en décembre 1851, à Paris, porté des armes apparen-
tes dans un mouvement insurrectionnel; 2° d'avoir, à la mê-
me époque, à Paris, dans un mouvemen] insurrectionnel aidé 
à faire des barricades ; 3° de s'être, à la même époque, à Pa-
ris, dans un mouvement insurrectionnel, emparé d'armes à 
l'aide de menaces, en désarmant les sieurs Rochon et Lelièvre 
gardes nationanx, et en cette qualité agents de la force pu-
blique; 

Crimes prévus par les articles 5, 6 et 9 de la loi du 24 mai 
1834. 

M. le président : Vinchon, vous savez de quoi vous 
êtes accusé ? 

L'accusé : Je nie tous les faits. Si quelque témoin peut 

me reconnaître, je subirai la condamnation. 

M. le président : Je dois avertir MM. les jurés que l'ac-

cusé a demandé qu'on mît sous les yeux de la justice le 

vêtement qu'il portait ce jour-là : ce vêtement est ici. 

Accusé, vos antécédents sont mauvais. Vous avez été 

crieur public, marchand de musique; aujourd'hui vous 

dites que vous êtes colporteur. Vous avez été condamné 

pour vagabondage, puis pour rébellion, puis pour résis-

tance et provocation, et trois fois pour vente et distribu-
tion d'imprimés. 

L'accusé : Je n'ai pas été condamné pour vagabondage, 

mais pour avoir vendu des chansons au café Morel. Je n 'ai 

jamais fait partie de la moindre société politique. Jusqu'à la 
la république j'ai été tranquille; ce n'est que depuis que 
j ai vendu des papiers. 

M. le président: Ce n'est pas Pavènementde ce dont vous 

parlez qui a pu vous autoriser à faire ce que vous avez 
lait. 

L'accusé : On m'accuse d'être un homme de désordre • 

on a saisi chez moi un écrit en laveur du président; c'est 

intitule ; La Prière napoléonienne ou la Journée d'un 
bon Français. 

M. le président : Je ne connais pas cet écrit, mais si 

1 on vous juge d'après les écrits trouvés chez vous, onaura 
une mauvaise idée de votre moralité. 

^■^'avocat-général : Vous avouez avoir été à la barri-

Ce n'est
 pas p 

qu on vous avait remis un tusu. 

Le témoin : La terreur m'avait gagné. 

M. le président : C'est une explication comme 

tre. Reconnaissez-vous l'accusé ? ne 

Le témoin : C'est la couleur du caban, mais je n
e 

nais pas cet homme à la voix.
 ec

°«-

L'accusé : Quand je parle, j'ai un signe qui
 8fm

, 

yeux de tout le monde : j'ai deux dents casées
 6 aUx 

voit. ' çase 

Le témoin : Je n'ai pas remarqué ça. 

M. le président ■ Nous devons dire que l'accusé 

arrêté dans la nuit du 4 décembre, et relâché le 6 * ^ 

que M. Fourcroi a déclaré que l'accusé lui avait rend'
33
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services et fourni des indications utiles. M. Fourcroi
 8 

ne reconnaissez pas l'accusé à la voix? '
 V

°
U8 

Le témoin : 11 ne s'est échangé que deux paroles 

M. le président : Et il-suffit de deux paroles pour 
vous remettiez votre fusil ? 1U9 

Le témoin : J'avais peur. 

M. le président : Allons, allons, allez vous asseoir 

Le sieur Laporte, concierge : J'étais chez M. M R 

chon, quand un individu est venu lui demander son f T 
« Daignez me remettre votre fusil, a-t-il dit. » 

M. le président : 11 a dit : « Daignez? » 

Le témoin : Oh ! il s'y est pris poliment. Je lui ai dp 

mandé :« Vous êtes donc beaucoup de monde? » Et il m' 

dit : « Il y a quinze régiments qui ont tourné pour nous? 

M. le président : Que dites-vous, accusé? '" 

L'accusé : Témoin , vous vous trompez évident 
ment.... 

Le témoin : Tenez, je vous reconnais à la voix. 

M. le président : Accusé, voilà pourquoi je vous ait fait 

parler. Le témoin est allé au devant des questions que 
j'allais lui faire. Vous êtes reconnu à la voix. 

L'accusé -. Mais, mon cher ami, vous faites erreur. 

AL l 'avocat-général : Accusé, vous suivez un, mauvais 

système. Il y a deux témoins qui vous connaissent et qui 
vont vous reconnaître. 

L'accusé : Ce sont ceux qui m'ont dénoncé. 

M. le président : Accusé, cela prouve que si vous don-

niez des renseignements à la police, vous étiez aussi dane 

le camp des insurgés. Vous ne seriez pas le seul exempl-

d'ouvriers donnant de prétendus renseignements à la po 

lice, et recevant de l'argent qui sert à acheter de la pou» 
dre. 

Lelièvre, autre témoin : Un individu est venu chez moi 

le 4 décembre et m'a demandé mon fusil. J'ai dit que je 

voulais le garder ; alors il m'a dit de le prendre et de mar-
cher avec lui. 

L'accusé : M. Lelièvre, vous vous trompez, je vous le 
jure. 

Lelièvre : Je vous reconnais à votre parole. Vous avez 

pris mon fusil et vous avez dit à un de vos amis : Porte-le 
à la baricade. 

M. le président : Ainsi, voilà le second témoin çui 

vous reconnaît à la voix sans qu'on appelle son attention 

là-dessus. Cela prouve que vous avez fait ce jour-là un 

vilain métier; vous preniez des deux mains. 

Le sieur Roussy : Je connais Vinchon, qui a été employé 

avec moi à l'Entr'acte. Je l'ai vu le 4 décembre sur la 

barricade de la rue Neuve-Saint-Eustache. , 

L'accusé : Roussy ne dira pas qu'il m'y a vu après Tho-

mas ; je n'ai fait qu'y passer, et je suis allé au journal la 
Patrie. 

M. le présiden t : Vous auriez fui devant la troupe ; vous 

faisiez le brave tant qu'il n'y avait pas de troupe ; vous 

désarmiez des gardes nationaux, et vous preniez la fuite 
ensuite. 

Le témoin : J'ai JVU entrer Vinchon chez le boulanger 

Lelièvre, et en ressortir avec un fusil. 

D. Où est-il allé ensuite ? — R. Il est entré en face. 

D. A-t-il gardé le fusil, ou l'a-t-il donné à un autre?-* 

R. Il l'a donné à un autre. 

Duchemin, concierge : Je ne sais pas ce que M. Vinchon. 

a fait le 4 décembre, mais il n'a pas été à son domicile 
pendant les affaires. 

M. le président : Il vivait avec une fille publique? . 

Le témoin : Oui, la demoiselle Rouget... Et y ferions 

bien de me donner 12 fr. qu'y me deviont. 

M. le président : Comment déménageait-il? 

Le témoin : Ils ont déménagé à deux heures du to%W-

Us ont écrit sur la porte : « Ici l'on paie le »i>i, mais on dé-

ménage le 15. » Et puis, sur la porte : «Chambreà louer.» 

M. le président : Voilà une bien mauvaise conduite, 

cusé. Votre cohabitation ne vous fait pas honneur, et ce 

que vous avez fait est une mauvaise action de plus. Von» 

avez fait tort à votre propriétaire de ce que vous lui *" 
viez. 

Le témoin : Ce n'est pas au propriétaire qu'il a fait tort! 

c'est à moi, qui étais responsable, qu'il a fait tort; a
1110

' 

pauvre père de famille... On m'a retenu cela sur nie» 

gages- , 
M. leprésident : Cela ajoute, accusé, à l'odieux de 

tre action. -

M. l'avocat-général Croissant soutient l'accusation ^ 

une lettre de M. le préfet de police, qui dénie de la
 81 

nière la plus formelle le caractère d'agent de police q 

Vinchon a voulu se donner. 

M' Maindreville présente la défense de l'accusé. 

Le jury ayant résolu affirmativement toutes le
s
 4 , j 

tions qui lui étaient soumises, Vinchon a été condaflin 

huit années de travaux forcés. 

ITA1R& CONSEIL DE GUERRE DE LA 10" DIV. MILI 

SÉANT A MONTPELLIER. 

Présidence de M. le colonel Dumont 

TROUBLES DE BËDARIEUX. 

Audience du 11 juin. 

Les débals ont continué dans l'audience du ^\^
a
L

a
it 

tendu un certain nombre de témoins dont les dép°
sl 

offrent peu d'intérêt. 

Audience du 12 juin.
 4 

A sept heures l'audience est reprise. On continue 
dition des témoins. 

Marie Marconnier, repasseuse à Bédarieux. Le té» ;'ep-
ût très timide : Le 4, à sept heures et demie du

 s
°

 n
j
e
r.' 

tendis deux coups de feu. On me dit : « On a tué ilarcw ^ 
Croyant que c'était mon neveu, je sortis; heureusenien 

tait pas lui. Je rencontrai des individus qui criaie» 

ment<
(
^ 
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•i font les tuer ! U faut mettre le l'eu, il faut que 
brigands, " , " qj

 n
'
en

 reste pas un ! H faut raser la caserne ! 

tout y P
ass

,
e

-'.;„ fouîmes et enfants! » J'ai reconnu là Barra», 
tout périme, 

Le blessé portail aussi une cein pau. uirecemti .re ronge 

ture rouge a u ̂  . ^ ^. ^
 sauva

;
t

p _
 R

 Qui, il 

•?' Irsiiivi par les insurgés. On criait : « C'est Cause, 
ét

"'\
P

? il auo es Canso, tuo-lou\) » Le 5, on (il une procla-
tuez-ic- t» V'ville, (torthez y était., porteur d'un sabre; il 
Bjat

t°une'ceinture rouge et un turban rouge. J'ai vu aussi Do-

"VY^plMartin, tisserand à Bédarienx. Ce témoin s'exprime 
■ pn iritois u déclare avoir fait partie de In société sc-

««ff ii â 'donné deux fois 10 sous et trois fois 5 sous à un 
"'é Vidal pour payer sa quotité. « On disait que celait 

""""nous secourir quand nous serions dans le besoin. » 
Kl témoin, interrogé avec insistance par M. le président et 
„ *f commissaire du Couverneinent sur ce qu'il a vu a la ca-

ne de la gendarmerie, persiste à dire qu il na rien vu, 
*SÎ n 'a reconnu personne. 
1 ,V pubain, commissaire du Gouvernement, tait ses reserves 

j
tre

 ce témoin, tant pour sa participation à l'insurrection 
c
°

e
 pour faux témoignage 

Pierre Sicard, horloger à Bédarioux : Le 4 décembre, je fus 
ovoqué pour neuf heures du soir, sur la place aux armes, 

C
°
r
ès la mairie. Je ne voulais pas m'y rendre, et j'allai à une 

ne mes terres. En route, je rencontrai un individu, petit de 

!i lie nui me dit : « Si tu ne te rends pas, on te fera ton 
^mpte. » Cependant, craignant qu'on n'exécutât les menaces 
C
°i'on m'avait souvent faites dans la société, je revins en 

Sle- je rencontrai M. Nougaret et les gendarmes qui reve-
naient de la mairie. Je fermai mon magasin et me rendis au 
y de réunion. Escalou était là qui donnait des ordres, 

plus tard, pendant mon souper, j'entendis du bruit. C'était 
e troupe 'de deux cents personnes qui se rendait au fau-

Iffurg. Je suivis; je fus témoin de l'incendie de la cas bourg 

M' 

caserne. 

Lies-» 
té* 

Cauvy demandait du secours; j'allai chez elle pour la se-

C
°Le témoin déclare avoir vu Denis, André et Vergely armés. 

Il n'en reconnaît pas d'autres. La plupart étaient masqués. 
Le témoin donne des renseignements sur la société secrète. 

Triadou Bonnafous, Forte-Empeigne, Hercule Michel en fai-
aient partie. La société avait des relations avec celle de Lyon. 

S
 M Nougaret, commissaire spécial de Bédarieux, déclare que 

Sicard était au café Villebrun, pendant qu'on y délibérait, et 
au'il doit savoir ce qui s'y est décidé. 

Le témoin répond que, n'y étant resté que cinq minutes, il 
n'areconnu persoune. . 

M le président : Mais c est impossible; vous avez reconnu 
quelqu'un! 

Le témoin persiste. _ 
Joseph Bardou, cultivateur de Faugeres. 

Le témoin a été forcé de marcher sur Bédarieux, comme 
membre de la société secrète. Il prétend ne pouvoir donnerau-
cun détail sur ce qui s'est passé. 

M. Nougaret : Ce témoin a assiste partout. Il était chez Mi-
cal i la caserne, il a dû voir bien" des choses! mais il ne veut 
pas parler. . 

Le témoin : Je suis reste toute la nuit a la mairie. 
U . le président : Citez-nous quelqu'un qui vous ait vu à la 

mairie? — B. J'étais étranger, je ne connaissais personne. 
D. N'êtes-vous pas allé à la gendarmerie, chez M. Mical? —■ 

R Personne ne m'y a vu. M. Dubain , commissaire du Gou-
vernement , requiert contre ce témoin pour faux témoi-
gnage. 

M. le président, au témoin : A quelle heure êtes-vous sorti 
de la mairie? — R. A cinq heures du matin. J'ai vu emmener 
le gendarme Cirq. Les uns disaient : Il faut le tuer ! D'autres 
voulaient qu'on lui fit grâce. 

M. le président : Vous persistez dans vos premières décla-
rations? Vous avez entendu les réserves faites par M. le com-
missaire du Gouvernement. Réfléchissez jusqu'à la fin des dé-
bats. Si ce que l'on dit contre vous est établi, vous viendrez à 
votre tour devant le Tribunal. 

Jean Planque, cultivateur à Faugères. Il partit pour Béda-
rieux avec les membres delà société secrète; il était à la mai-
rie, mais il n'a connu personne. 

Bardou père, de Faugères. S'il est allé à Bédarieux, c'est 
pour empêcher de faire du mal. U a beaucoup engagé ceux de 
Faugères à ne pas quitter leur village. 

M. Nougaret déclare que c'est vrai. 

Je voulus empêcher mon fils de partir, ajoute le témoin; 
alors on me fit des menaces. Avant le départ il y eut une réu-
nion; je m'y rendis ; mais on me mit à la porte en me trai-
tant de mouchard. Quand mon fils sortit de cette réunion, je 
lui demandai ce qui s'y était passé; il refusa de me le dire 
parce qu'on avait menacé de tuer quiconque parlerait 

Sur le chemin, le témoin engagea encore ses concitoyens à 
retourner sur leurs pas. Cadet Planque s'y opposa avec force 

M. le président autorise plusieurs témoins à rentrer chez 
eux. 

L'audience, suspendue à neuf heures, est reprise un quart 
d'heure après. 

Marie Canse, demeurant à Bédarieux (c'est la femme du 
garde champêtre) : Pendant notre souper, nous entendîmes 
tirer des coups de fusil. M. Contezat demanda aux insurgés 
s'il y avait quelque chose à craindre; on lui répondit aue non. 
Ou permit à M

m
° Cauvy de déménager. Bientôt les insurgés 

voulurent forcer la porte de la maison. Nous pensâmes alors 
à nous sauver; mon mari mit ses effets sur la tête et nous sor 
tîmes pour nous rendre dans un lieu sûr. Nous fûmes bientôt 
reconnus, entourés et maltraités. Majoureau (c'est le mari de 
la femme sans tête) donna un coup à mon mari au moment où 
il se baissait et lui fit une blessure dans le dos, un autre lui 
donna un coup de poignard. Les uns disaient : « Il faut le 
fusiller ! « d'autres : « Non, il vaut mieux le fouler aux pieds !» 

i
 Je défendais mon mari avec énergie. Ou criait : « |Tuons 

l'homme, niais laissons la femme ! » J'ai eu ma coiffe déchirée. 
Enfin, nous avons pu arriver à la maison où nous nous rendions. 
Le lendemain, Hippolyte Mas et Beaumont vinrent demander 
a mon mari, qui était dans son lit malade, s'il ne savait pas 
eu était la poudre. Jean Carrière vint aussi après eux et lui 
dit: « Il faut que tu nous enseignes où se tiennent les armes 
et

 les caisses de tambour?» Mon mari répondit qu'il n'en sa-
vait rien. « Tu viendras à la mairie, mort ou vif, répliqua-t-
n; et si tu ne l'enseignes pas, nous verrons! 

Quel était ce Carrière? — R. Carrière, le plâtrier. Je le 
reconnais bien. 

D. Avez-vous vu Justin Bonnafous? — R. Oui, il était dans 
le 'fuibourg avec la Liberté. 

Quand on vous maltraitait, ne vous insultait-on pas : — 
K - On

 me
 disait : « p., » 

L accusé Bonnafous : Le témoin ne peut pas m'avoir vu 
dans le faubourg, j'ai gardé Cirq pendant toute la journée. 

Louis Nègre, cultivateur à Bédarieux. 
p^e témoin s'exprime en patois ; un interprète traduit sa dé-

« Je suis voisin de Mical, mais je ne suis pas sorti. Je n'ai 

h \" ' ^'
ai entenau crier au

 feu-
! 

_ Et vous n'avez pas regardé par la fenêtre ? — R. J'avais 
Peur et j'étais couché ; j'avais même couvert la fenêtre avec 

e
«x draps de lit. J'ai entendu quand on a trouvé Lamra. 

tofi
 Un cria :

 " ^
e s

'
x
 j'

en t
'
pns un-

 " ^
Q a dema

"dé des 
^woes. Lamm disait : « Que voulez-vous faire de moi? » Ou lui 

Pondit : « Nous voulons te lier comme quand tu liais les 

conscrits. » Lamm leur demandait pardon, et désirait voir sa 
"''urne et ses enfants. On parlait de le fusiller, les uns au bord 
de I eau, les autres sur place. 

D. Combien avez-vous entendu tirer de coups de fusil? 
— Hue vingtaine de coups. Cela a duré un quart d'heure en-
viron. * 

M^Tm av
"'

 10 lcnde
'n"in matin, le cadavre de Lamm étendu devant sa porte. 

Jacques Mouton : Le lendemain des événements, ayant ap-
pris du fils Hacon que son père était caché chez M. Michal, 
je m y rendis pour tâcher de le sauver. M

11
' Mical nia d'abord 

que blacon fut encore chez eux; mais ayant dit au père que 
mon intention était de sauver le gendarme, il me répondit 

qu en effet Flacon était chez lui; que je pouvais l'emmener, 
mais qu il lallait prendre garde qu'on ne lui fit pas de mal. 

'Ulais chercher quelqu'un pour m'aider dans mon entreprise 
quand je rencontrai Bonnal. Je lui dis : « Bonnal, rendez-moi 

un service! aidez-moi à sauver Flacon. C'est un brave homme.» 
11 le jiromit. 

Au milieu de la rue, je rencontrai Jean-de-Rose, et je lui fis 
la môme prière. Jean-de-Rose vint avec moi. Nous rencontrâ-
mes encore Bonnal, il se consulta avec Jean-de-Rose. Puis ils 
me donnèrent un piquet pour protéger Flacon. J'entrai dans le 
grenier de Mical, Flacon sortit de derrière le foin, je le pris 
par un bras, Jean-de Rose par l'autre, et nous le conduisîmes 
chez moi. 

Cinq minutes après, il vint quelques individus armés; je 
les ns boire et ils se retirèrent. Une demi-heure après, il en 
vint d'autres et j'en agis de même. 

M. le président : Vous avez fait une bonne action, je vous en 
félicite. J 

M. Dubain, commissaire du Gouvernement, en vertu de l'ar-
ticle 330 du Code d'instruction criminelle, requiert l'arresta-
tion des témoins Gabriel Martin, Jean Planque, Gabriel Plan-
que et Bardou fils. 

La séance est levée à onze heures, et renvoyée à lundi 
sept heures du matin. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Prr décret du prince-président, en date du 12 juin, sont 
institués : 

Président du Tribunal de commerce de Saint-Jean-d'Ange-
ly (Charente-Inférieure): M. Jean-Baptiste Chopy ; juges au 
même siège : MM. Abel Mousnier, Victor Beyneix , Prosper 
Pernet, pour un an ; — Suppléants au môme siège : MM. Jules 
Sorin et Charles Tarnaud, pour un an. 

Président du Tribunal de commerce de Mâcon (Saône-et-
Loire) : M. Pontbichet ; juges au même siège : MM. Joseph-
Adolphe Pellissier, Abraham Piot, Louis Couturier, Prothey, 
pour un an ; — Suppléants au même siège : MM. Etienne Bon-
nin, Emile Desmarquest, Jean-Claude Saunier, Pierre Chamo-
nard, pour un an. 

Président du Tribunal de commerce de Tournus (Saône-et-
Loire) : M. Charles Dugrivel ;—Juges au même siège : MM. An-
toine Buisson, Félix Durieux, Louis Charton, pour un an; — 

Suppléants au même siège : MM. Pie rre Delucenay, Jean -Marie 
Duther, pour un an. 

Président du Tribunal de commerce d'Albi (Tarn), M. Ben-
jamin Ychier. — Juges au même siège : MM. Eiienne-Alexan-
dre Soulages, Pierre Lafon aîné; — Jean-Mamert Ravailhe et 
Louis Esquirou, pour un an. — Suppléants au même siège : 
MM. Camille Delmas, Dominique Sabatier ; — Salvy Bounhiol 
et Paul-Louis-Philippe Boyer, pour un an. 

Président du Tribunal de commerce de Moissac (Tarn-et-
Garonne), M. Hippolyte Arnal.— Juges au même siège: MM, 
Cyprien Lemboulas, Jean -Pierre Noulet; — Pierre Vidal et 
Piérre Sarpy, pour un an. — Suppléants au même siège : MM. 

Mignot, Jacques Souldadié; — Bernard Bausse et Guillaume 
Larnaudès, pour un an. 

CHRONIQUE 

PARIS, 14 JUIN. 

Voici la liste des affaires qui seront jugées par la Cour 

d'assises de la Seine pendant la deuxième quinzaine de ce 

mois, sous la présidence de M. le conseiller Barbou: 

Le 16, femme Têtard, vol par une domestique ; femme 

Lanaerlh, idem ; Deligne, abus de confiance par un servi-

teur à gages. Le 17, Hagard, vol commis conjointement 

pendant la nuit ; femme Francceur, vol par une domesti-

que ; Vive!, vol par un homme de service à gages. Le 18, 

Lepelletier, abus de confiance par un commis ; Hangard 

vol à l'aide d'effraction, la nuit, etc.; Cueille, attentat à 1; 

pudeur avec violence. Le 19, fille Viltenet et sa mère, 

complicité de vol domestique ; Jourdan, vol par un dômes 

tique chez son maître. Le 21, Trassard, faux en écriture 

de banque ; Chenevois, vol domestique de titres de rentes 

sur l'Etat, s'élevant à 20,000 fr. Le 22, Galon, Chéron, 

Gobert et femme Galon, vols, escalade. Le 23, Gautherat, 

Ronier, Bruniot et autres, vol à l'aide de violence, ayant 

laissé des^traees de blessures, sur un chemin public, etc. 

Le 24, Bussière, banqueroute frauduleuse; femme Del-

piescent, vol par une servante à gages, Le 25, Donon, vol 

par un commis salarié ; Dupré, Villemain et veuve Bois-

son, complicité de vol commis avec fausse clé. Le 26, 

Prime et Hym, vol commis avec escalade et effraction. Le 

28, Chauvière, banqueroute frauduleuse; Bardoux, abus 

de confiance par an salarié. Le 29, Lebouteillier et veuve 

Delahaye, vol par un apprenti et recel ; femme Jolivet, 

vol à l'aide de fausse clé. Le 30, Femme Pichard, vol par 

une domestique; Philippon, Rossignol, vol par des ou-
vriers où ils travaillaient et recel. 

— Victor Petit est traduit devant le Tribunal correction-

nel pour un délit bien commun chez ses pareils. Il est 

charretier, il conduisait du vin, il en a bu sans le dire à 

son maître non plus qu'au destinataire de la pièce. 

M. le président lui rappelle sa faute. On s'attend à ce 

qu'il va donner la réponse banale, à savoir que tout char-

retier chargé de conduire du vin a le droit d'en boire ; 

mais Victor détache bien vite de son arc cette corde usée, 
et en attache un toute neuve. 

« Non, dit-il ; non, messieurs, c'est pas à des hommes 

de génie de votre espèce que je me permettrai de conter 

des couleurs; non, les charretiers ont pas le droit de boire 

le vin des maîtres. Vous savez la chose au plus juste, et 

moi que voilà vingt ans que je suis dans le charretage, je 

suis au fait aussi également que vous. 

M. le président : Pourquoi, alors, en avez-vous bu ? 

Victor : Minute! minute ! si vous plaît; vous allez sa-

voir la vérité, toute la vérité, rien que la vérité. Le vin, je 

dois pas le boire, mais je dois pas davantage le laisser 

perdre. Alors, quand il s'enflamme, comment faire? Vous 

allez le savoir; j'eonnais mon affaire, moi, depuis des 

vingt ans que je suis dans les vins. Quand une pièce de 

vin s'échauffe par le cahot, qu'elle va s'enflammer, qu'elle 

va crever son paletot comme une personne qu'aurait un 

coup de sang, n'y a ni une ni deux à laire, on prend son 

foret et on lui donne de l'air ; c'est comme qui dirait sai-
gner une personne. 

!/. le président : Abrégez, abrégez. Avez-vous bu ou 
n'avez-vous pas bu du vin ? 

Victor : La position, la voilà. Je m'étais mis juste en 

face du trou pour poser le fauttet; je retire mon foret vive-

ment ; pssss, le vin me saute de la bouche ; mais moi, pas 

bête, je pince les lèvres à mort, et j'en ai pas avalé ce qui 

tiendrait dans l'estomac d'un pierrot. 

Le conte paraît plaisant à l'auditoire, qui rit de bon 

cœur. Victor serait assez disposé à imiter l'auditoire ; 

mais il reprend son sérieux en s'entendant condamner à 
quinze jours de prison. 

— Un charretier, le sieur Hyacinthe Delporte, qui de-

puis plus de vingt ans est au service de M. Outrequin, 

maire deChevilly, près Villejuif, avait péniblement amassé 

une somme de 2,000 fr. environ, qu'il tenait soigneuse-

ment serrée dans un vieux coffre à avoine, fermé d'une 

bonne serrure et scellé dans le mur de l'écurie où il soigne 
lui-même son attelage. 

Ce malin, en entrant au petit jour dans cette écurie, 

Hyacinthe Delporte eut la douleur de voir que des malfai-

teurs s'y étaient introduits de nuit, qu'ils avaient brisé son 

coffre, et que non-seulement ils en avaient enlevé les bil-

lets de banque et les pièces d'or qu'il y avait cachés sous 

l'avoine, mais un portefeuille contenant ses papiers, des 

titres divers et des reconnaissancee d'argent placé. 

La gendarmerie locale, à laquelle le pauvre charretier a 

fait la déclaration du vol dont il est victime, s'est mise à 

la recherche de ses auteurs qui, il faut l'espérer, n'échap-

peront pas aux investigations de la justice. 

— ALGÉRIE (Alger), 10 juin. — Dans la nuit du 6 au 7 

juin, vers minuit, l'agent Fabre, du 3
e
 arrondissement, 

passait à l'angle de la rue de Chartres et de la rue Porte-

Neuve, quand il fit rencontre d'une bande d'Espagnols 

jouant de la guitare et chantant de ce ton nazillard que 

chacun connaît. Il les invita à se taire et à ne pas troubler 

à pareille heure le repos des habitants paisibles ; on lui 

répondit par des insultes, puis bientôt on le frappa et on 

le terrassa. L'agent appela au secours et la bande prit la 

fuite par les rues adjacentes. Quelques-uns de ces Espa-

gnols remontèrent la rue Porte-Neuve ; l'agent les pour-

suivit et s'engagea avec eux dans la rue de la Lyre. Là, il 

fut assailli de nouveau et frappé de deux coups de cou-

teau, l'un à la cuisse gauche, l'autre au bras et au cœur. 

Fabre eut encore la force de crier : « Au secours ! à l'as-

sassin ! » Il fit quelques pas, et vint tomber au coin de 

l'impasse de la Lyre, baigné dans son sang, qui s'échap-

pait à flots de sa première blessure. 

Les cris avaient été entendus jusque sur la place du 

Gouvernement. Quelques personnes qui s'y trouvaient se 

dirigèrent en toute hâte vers la rue de la Lyre, et, rencon-

trant des Espagnols qui fuyaient, se mirent à leur poursuite 

Un indigène arrivé le premier à l'endroit d'où partaient les 

cris s'empara d'un Espagnol encore armé d'un bâton, les 

cheveux en désordre et les genoux ensanglantés. U eut de 

la peine à le maintenir, mais un agent qui accourait à son 

tour l'aida dans cette arrestation, et l'Espagnol fut con-

duit à la Permanence. A quelques pas de là, on en arrê-

tait un autre qui cherchait à s'échapper par une des rues 

transversales et qui fut également conduit à la geôle. 

M. le procureur de la République et M. Baudens-Las-

salle, juge d'instruction, prévenus de ce déplorable événe-

ment, se sont empressés de se rendre sur le théâtre du 

crime et ont passé la nuit à faire une instruction. Le ma-

tin, les deux Espagnols arrêtésont été mis en présence du 

corps de la victime, et dans la journée, plusieurs autres 

arrestations ont eu lieu. Sept individus faisant partie de la 

bande qui a attaqué l'agent de police sont en ce moment 

sous la main de la justice. L'instruction se poursuit, avec la 

plus grande activité et les auteurs de ce crime barbare se-

ront sans doute très prochainement cités devant la cham-
bre criminelle de la Cour. 

Ce meurtre a motivé un arrêté que M. le gouverneur 

général vient de prendre contre les étrangers porteurs 

d'armes secrètes et prohibées : ils seront expulsés de l'Al-

gérie. Nous ne pouvons qu'applaudir à cette mesure. La 

sécurité dont on jouit à Alger serait parfaite et les atten-

tats fort seraient rares, sans la funeste habitudequ'ont cer-

tains étrangers d'avoir sur eux et d'employer à la plus lé-

gère provocation des couteaux-poignards et autres armes 

perfides et dangereuses. Les Français et même les indi-

gènes sont généralement exempts de cette habitude. 

DÉPARTEMENTS. 

« Par ces motifs, 

« Confirme le jugement dont est appel sans dépens. » 

— INDRE-ET-LOIRE (Tours, 12 juin).— A l'audienca du 

Tribunal civil de Tours du 3juin,M« Richard, avoué du sieur 

Juet-Loiseleur, demandait au Tribunal de valider la sur-

enchère formée par son client sur le sieur Barcn, et le 

chiffre de cette surenchère excitait la surprise du Tribunal 
et des assistants. 

En effet, le sieur Baron avait acheté, d'une demoiselle 

Revel, 1 are 32 centiares de terre, moyennant quinze 

francs. Il avait notifié son contrat au sieur Juet-Loise-

leur, seul créancier inscrit, et celui-ci, usant de son droit, 

avait surenchéri du dixième, c'est-à-dire d'wre franc cin-

quante centimes, et, dès lors, porté le prix à 16 fr. 50 c, 
les frais en plus. 

Sur l'observation que cette surenchère, qui comportait 

nécessairement trois avoués en cause, entraînerait environ 

300 francs de frais, M' Richard a déclaré qu'il avait fait à 

son client toutes les représentations de nature à le faire 

noncer à son projet, mais que le client avait persisté. 

Le Tribunal a mis la cause en délibéré. 

On attendait le jugement à l'audience de huitaine; mais 

il paraît que M. le président s'efforce d'amener à une tran-
saction les parties intéressées. 

MM. Christofle et C° publient en ce moment une note 

qui résume la situation de leur entreprise vis-à-vis du 

commerce en général et de la contrefaçon en particulier. 

S«rarM« «le Paris Au 14 Juin 195%. 

AS GOBCPTABra. 

3 0t0j.!S!déc 70 20 
4 0[0 j. 22 mars.... 90 75 
41r2 0i0j.22mars.. 
41f2 0[0del852.... 100 60 
àct. de la Banque.. . 2780 — 

FONDS STRANGSRS. 

5 OiO belge 1840 . . 100 3|4 

93 1[2 

97 70 
95 — 
95 1(2 

— 4 lj2 
Mapl.(C.Rotsch.).. 
Emp.Piém., 1850. 
Rome, 5 0[0j.déc. 
Emprunt romain . 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig.de la Ville.... — — 
Dito, Emp. 25 mill.. 1190 — 
Rente de la Ville. ... 
Caisse hypothécaire. . 220 — 
Quatre Canaux 1180 — 
Canal de Bourgog. . . 

VALEURS DIVERSES. 

Tissus delinMaberl.. 835 — 
H.-Fourn. de Monc. 1375 — 
Zino Vieille-Aloutag. . — —. 
Forges de l'Aveyron. . — 
Houillère-Chazotte. . 

A TERME. Préc. 
clôt. 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

Dero» 
cour». 

4 1 12 0|0 
41[2 OpOde 1852 

'7ÔT6 

100 50 

97 80 

"7Ô~25 

100 70 

97 80 

"TOIO 

100 50 

97 75 

70 25 

100 65 

97 7 
Emprunt du Piémont (1849). 

CHEMINS SE IfHH COTES AU PAELQUET. 

Saint-Germain 905 
Versailles (r. d.) 377 50 

— (r.g.).... 298 75 
Paris à Orléans 1225 — 
Paris à Rouen 820 — 
Rouen au Havre 320 — 
Marseille à Avignon. 362 50 
Strasbourg à Bâle. . . 266 25 
Centre 607 50 

Orléans à Bordeaux. 631 25 

Nord 611 23 
Paris à Strasbourg . . 572 50 

Paris à Lyon 638 75 
Tours à Nantes 380 — 
Montereau à Troyes. 181 25 
Ouest , 

Dieppe et Fécamp. . . 246 23 
Paris à Sceaux — — 

Bordeaux à La Teste. 140 — 
Grand'Combe — — 

Nous avons appelé l'attention de nos lecteurs sur YHisloire 
des Peintres, illustrée, publiée par MM. Jules Renouard etC

c
: 

c'est un des plus beaux livres de la librairie moderne. Cha-
que livraison nouvelle, par la richesse des illustrations et 
l'intérêt du texte, a rallié un nombre imprévu de fidèles sous-
cripteurs. Les Gouvernements français et étrangers, le grand 
monde, et surtout l'élite des artistes, ont pris l'œuvre sous 
leur protection et assuré son avenii*. 

(
 Ce succès rapide, qui a dépassé les prévisions-îles éditeurs, 

s explique par la belle exécution, de l'ouvrage, par son in-
croyable bon marché et par la nature même du sujet. L'His-
toirn des Peintres, reproduction des chefs-d'œuvre, principe 
immuable de l'art, modèle de la beauté, charme de l'imagi-
nation el des yeux, est douée d'une éternelle jeunesse. Ce sera 
dans tous les temps, après tous les bouleversement, la source 
bienfaisante où les esprits fatigués du monde viendront se pu-
rifier par la contemplation des chefs-d'œuvre de l'art. 

— H IPPODROME. — Demain mardi, troisième représentation 
du Martyr chrétien livré aux bêtes féroces, scène palpitante 
d'émotions que tout Paris voudra voir; les Fleurs animées, avec 
tout le gracieux personnel, et leSaut de rivière par les premiers 
écuyers. 

SEINE- INFËQIEUHE. — La Cour d'appel de Rouen a pro-

noncé avant-hier son arrêt dans l'affaire Verney, ancien 

président du Tribunal de commerce d'Evreux, poursuivi 

devant la Cour à la requête de M. le procureur-général 

qui s'était rendu appelant du jugement de première ins-

tance par lequel M. Verney, accusé d'excitation à la haine 

et au mépris du Gouvernement, avait été acquitté. 

Voici le taxte de l'arrêt de la Cour : 

« La Cour, 

« Attendu que les poursuites ont pour unique objet la ré-
pression du délit d'excitation à la haine et au mépris du goû-
ernement; 

« Attendu que ce délit résulterait, d'après la prévention, du 
dernier paragraphe de la lettre écrite par Verney au procu-
reur de la République à Evreux, le 26 avril dernier, et qui est 
ainsi conçu : > 

« Mais il serait trop grave de revendiquer plus longtemps ce 
« que nous croyons être le droit. La magistrature elle-même 
« nous saura gré de ne pas exposer la robe du juge à succom-
« ber sous la force que nous annonce votre dépêche. » 

« Attendu que, quelque blâmable qu'ait été la conduite de 
Verney dans cette affaire, la Cour ne peut voir dans les termes 
de cette partie.de sa lettae 1 e délit d'excitation à la haine et au 
mépris du Gouvernement, puisque l'ordre en vertu duquel la 
force devait être employée pour empêcher de siéger les juges 
qui avaient refusé de prêter le serment n'émanait pas duGou 
vernement ; 

« Qu'il n'y a pas lieu dès lors de lui faire l'application de la 
loi pénale ; 

SPECTACLES DU 15 JUIN. 
OPÉRA. — 

COMÉDIE-FRANÇAISE. — Les Femmes savantes, Jadis. 
O PÉRA- COMIQUE. — Le Farfadet, ITrato, Galatée. 
VAUDEVILLE. — Le Baiser, Richelieu, le Portier, 
VARIÉTÉS. — M™ Diogène, les Femmes de Gavarni. \ 
G YMNASE. — Un Soufflet, les Echelons du mari 
PALAIS-ROYAL. — La Vénus, les Coulisses de la vie. 
PORTE- SAINT-M ARTIN. — Les Nuits de la Seine. 
GAITÉ. — La Mendiante. 

THÉÂTRE NATIONAL. — Marlborough, Cartouche. 

C IRQUE NATIONAL (Champs-Elysées). — Soirées équestres. 
COMTE. — Le Bonheur dans la famille. 
FOLIES. — Un Doigt de vin, Paris qui s'éveille. 
D ÉLASSEMENS-COMIQUES. — L'argent par les fenêtres. 
LUXEMBOURG. — La Croix d'or, l'Oncle d'Afriquo. 

HirPODRoME. — Grandes représentations équestres les mardis 
jeudis, samedis et dimanches à trois heures. 

ARÈNES NATIONALES (place de la Bastille). — Scènes burles-
ques, mimiques et équestres, les dimanc. et lundis à 3 h. 

S ALLE BONNE- N OUVELLE. — Tous les soirs à huit heures. 
ROBERT HOUDIN. — Soirées fantastiques à huit heures. 

SALLE LACAZE (Champs-Elysées). — A huit heures, magie, etc. 
B OSCO. — Boulevard Montmartre. Le soir à huit heures. 

SOIRÉES DE M. DE L INSKI .—Bazar Bonne-Nouvelle, à 8 heures. 
JARDIN M ABILLE. — Les mardis, jeudis, samedis et dimanches 

grandes soirées musicales et dansantes. 

C HÂTEAU DES FLEURS. — Les dimanches, lundis, mercredis et 
vendredis, fêtes et bals. 

D IORAIMA DE L' ETOILE. — De 10 h. à 6 h., un Naufrage dans les 
glaces du Groenland; Messe deminuità St-Pierre-de-Rome. 

Imprimerie de A. G UÏOT , rue Neuve-des-Mathurins, 18. 

Ventes immobilières. 
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LtudedeM' LEMESLE, avoué à Paris, rue de 
Y Seine, 54. 
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- au Palais-de-Justice, à Paris, le jeudi 24 

cahier d'enchères déposé au greffe du Tribunal ci-
vil de la Seine. 

Mise à prix : 288,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
Audit M* LEMESLE, avoué. (6391) 

titres de propriété, place du Châtelet, 2; 
2° A M" Emile Morin, avoué, rue Richelieu, 102. 

(6395) 
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MAISON Â SAINT-ÏMNDÉ. 

Etude de M' CIIAUVEAU, avoué à Pans. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, le mercredi 30 juin 1832, deux heures 
do relevée, 

D'une MAISON avec jardin et dépendances, sise 
à Saint-Maudé, près Paris, boulevard de Saint-
Mundé, 6 nouveau et 23 ancien. 

Mise à prix : 10,000 fr. 
S 'fliircssôr Î 

1° Audit M'CHAUVEAU, avoué poursuivant, dé-

positaire d'une copie du cahier des charges et des 

TERRE DE SAULX TAVANHES. 

Etude de M" ROY, notaire à Dijon. 
Vente par adjudication publique, aux enchères, 

en bloc ou pat lots, le mercredi 11 août 1852, à 
midi, en l'étude, 

De la TE11RE patrimoniale des ducs de SAULX-

TAVANNES, située sur les territoires de Lux, 
Bourberain, Spoix, Chazeuil et Bèze, arrondisse-
ment de Dijon (Côte- d'Or). 

Cette belle propriété, à dix heures de Paris, se 
compose : 

1° D'un ancien et vaste Château avec tourelles, 

galerie, chapelle, glacière, cours, basse-cour; d'un 
parc planté de superbes ombrages et traversé par 
la rivière de la Tille; parterres, jardins, serres, 
orangerie et dépendances; le tout d'un seul pour-
pris, situé au village de Lux, et d'une étendue de 
19 hectares 30 ares. 

2° D'un Domaine rural composé de bâtiments 
d'exploitation, d'une vaste cour plantée joignant 
la rivière, et de 26 hect. environ de terres, prés et 
vignes, sur Lux et Spoix ; 

3° Et d'une magnifique Forêt connue sous le 
nom de Forêt de Velours, située sur Lux, Bourbe-
rain, Chazeuil et Bèze, contenant 1,941 hect. en un 
seul massifadmirablement routé et aménagé. 

Le même jour, il sera procédé à l'adjudication 
du Haut-Fourneau et des Moulins de Noiron-sous-
Bèze, à quelques kilomètres de la forêt, et dépen-
dant de la propriété. 

S'adresser : Au notaire ROY ; 

Ou à Paris, à M. Lechêne, rue d'Aumale, 28. 

(6294) * 

TROIS MAISONS DE CAMPAGNE. 

Adjudication en la chambre des notaires de Pa-
ris, place du Châtelet, 1, par M" POTIER, le 29 
juin 1852, midi, en cinq lots, de : 

l'Trois bel les MAISONS DE CAMPAGNE à Ablon-
sur-Seine (Seine-et-Oise), section du chemin de fer 
deCorbeil, cours, jardins, parcs et eaux vives. Mises 
à prix : La première, d'une contenance de 6 hec-
tares, forme un ancien rendez-vous de chasse prin-
cier, avec terrasse sur la Seine, 50,000 fr. ; la 
deuxième, do 30 ares 30 centiares, 15,000 fr.; la 
troisième de 37 ares 14 centiares, 12,000 fr.; 

2» Belle PKAIBIE de 10 hectares 43 ares 60 cen-
tiares, à Villeneuve-Saint-Georges, station du che* 
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min de for <lc Lyon, baignée par la Seine. Mise à 

prix : 4i>,000 fr.; et trois PIÈCES DE TERRE sur 

Villeneuvc-Saint-Ccorges et Vigneux, d'ensemble 

2 hectares 39 ares 75 centiares. Mise à prix : 

5,000 fr. Ces deux derniers lots pourront être 

réunis. 
Il y aura adjudication même sur une seule en-

chère. 
S'adresser : A Ablon, à M 1' C1IOLLET ; et â Paris 

audit M0 Potier, rue Richelieu, 45. (6333) 

DOMAINE DE MOUSSEADX 
Adjudication en la chambre des notaires de 

Paris, le 6 juillet 1852, par le ministère de M 0 

TRESSE, 
Du DOMAINE DE MOUSSEALX, commune de 

Draveil (Seine-et-Oise), comprenant deux corps de 

bâtiment principaux ayant 33 pièces d'habitation; 

bâtiments ruraux, etc.; eaux vives, bois, terres et 

prés, d'un seul tenant et d'une contenance d'envi-

ron 23 hect. 80 ares. 

Mise à prix : 110,000 fr. 

Une seule enchère adjugera. 

S'adressera M" L1IEUREUX , notaire à'^ Ville-

neuve-Saint-Georges ; 

Et à M" Tresse, notaire, rue Lepelletier, 14, dé 

positaire de l'enchère et des titres de propriétés. 

(6344) * 

TERRE DE MONTRAIS. 
Adjudication définitive, en l'étude et par le mi 

nistèrc de M" MOCQUARD, notaire à Provins (Sei-

no-el-Marne), lo dimanche4 juillet 1852, à midi, 

De la TERRE DE MONTRAMÉ, située canton et 

arrondissement de Provins, et composée : 

1° D'une ferme contenant 85 heclarcs 80 arcs de 

terre, d'un revenu net, par bail authentique, de 

5,000 fr. ; 
2° D'un parc, ruines, jardin, terres, prés et bois, 

d'une contenance de 53 hectares 91 ares ; 

3" De divers lots de bois dans la forêt de Sour-

dun ; 
4° Et du domaine de la Malmaison, d'une conte-

nance de 27 hectares 10 ares. 
Le tout dépendant de la succession de M. le mar-

quis du Tillet. 

S'adresser pour les renseignements : 

A Paris, à M. Thureau-Dangin, rue Garancière, 

11; 
Et à Provins, à M' MOCQUARD, notaire. 

(6360) * 

est de dix jours avant celui de l'assemblée. Ce 

dépôt doit être effectué à Paris, entre les mains 

de M. 11. Morin, cité Trévise, 2, ou à Marseille, 

au siège de la Compagnie. (6963) * 

MINES DES MOUZAIAS. 
MM. les actionnaires de la Compagnie des Mines 

de cuivre et de fer des Mouzaïas, propriétaires de 

cinquante actions au moins, sont prévenus qu'une 

assemblée générale extraordinaire aura lieu lemer 

credi 30 juin courant, à trois heures de relevée, au 

siège de la Compagnie, à Marseille, rue Sylvabelle 

86, en vertu des articles 40 et 43 des statuts, et 

pour y délibérer sur les propositions prévues par 

les susdits articles. 

Lo délai pour le dépôt des actions au porteur 

SOCIÉTÉ FORNE ET C*. 
MM. les actionnaires do la société Kurne et C') 

sont convoqués en assemblée générale pour lolund 1 

28 courant, à midi précis, au siège de la société» 

rue Saint-André des-Arts, 45. MM. les actionnaires 

sont invités à se munir de leurs lettres. (6969) 

ou à louer, 

tcaux, près 

le Château de Pu-

Paris , avec grand A YENDRE 
parc. 

A louer présentement, grands et petits apparte-

ments dans ledit château, avec jouissance du parc. 

S'adresser sur les lieux, et à M" Dentend, no-

taire à Paris, rue Basse-du-Rempart, 52. 

COSTDMES OFFICIELS. ™aâmÀ 
tailleur de l'Ecole Polytechnique, 11, rue des Fi 

les-Sai ut-Thomas, au premier, au coin de la rue 

Richelieu. Broderies, or, argent, soie, chapeaux 

épées, etc. (6952). 

OAMMiswnmïieéièbre, M 11 " DE FONTAINES, 

SOMNAMBULE péeialité médicale. De 12 à 

l h., r. du Faub.-SUHonoré, 6. Il y a un docteur 
(6935). 

BLANC DE ZIAC 

VIEILL E-MON TA GNE. 

SALUBRITÉ. DURÉE. 

RUE DU FAUBOURG MONTMARTRE, 17, 

Fait so» Felnt-iircs au MI.AWC ■»!■: MMC 
Hun» augnx'ntution «!<■ prix. 

DES MALADIES NERVEUSES ET GENERATRICES. 
Traduites Uu célèbre Traité anglais 

SUR LA VIRILITÉ. 
De son déclin prématuré par suited'habilude9 vicieuses. 

-Remarques sur le mariage, le traitement et la cure de 
l'impuissance et de Ja syphilis. — Instructions pour le ré-
tablissement delà sanle la plus délabrée. 

Ouvrage illustré par 50 gravures coloriées, avec înslruc 
tions pour traitement secret par correspondance. 

Pur led* J.-L. C URTIS , médecin consultant, 15, Alber-
marle-street, Piecadilly, London. 

On donne gratis, avec cet ouvraiïe renommé, dont li 
circulation dépasse 80 ,ooo exemplaires, le moyen de pré-
parer soi-même 

UNE LOTION PRESERVATRICE. 
Dont l'usage opportun neutralise à l'instant f'innocula-

tion de la maladie. 
MIEUX VAUT PRESERVER QUE GUERIR. 
Se vend 4 fr.; rendu à domicile, 4 fr. 10. c. 

A Paris, J. Charpentier, libraire, 16, Palais-Royal, gale-
rie d'Orléans. — A Bruxelles, Meyer et Flatean, libraires 
— A Madrid, C. Monier, libraire, Puerta del Sol. (6881). 

AUX GENSWlS0NDr~" 
Voies urina Ires et de la Ken*».**' 
■>!»• LU OKU ,E„,

 :
 I VOL. I» 700 PAOE». «. <

MT
,„»

 ,0
>* 

153 FIGURES D'AMlffiro 
dans le texte et 40 chapitres sur les fonctions les m^T?11 

les infirmités de ces organes, avec l'indication H J? a<lle'. 
préservatifs et du traitement pour "e guérb soi ̂ oyen» 
ïous les pharmaciens préparent les remèdes i«dKf" ~* 
Conseils aux MALADES pour leTttAiTKMKNTspir. 
le la Syphilis etses suites; Rétrécissemens- Ca/oV.i 
de vessie; Écoulemens; Pertes séminales • PZI 

Impuissance : Gravetle ; Maladies des Femme,>J. 
Matrice. Flueurs blanches, Virilité, Stérilité etè 

Chez l'auteur, DOCTEUR JOZA1V (de Saint-And'r* 
professeur de pathologie uro-génitale, 33, RUE i\rr.¥' 
et MASSON, libraire, 26, rue de l'Anciennelcomédie B » 
Prix : b/r.; par la poste, ù/r.iO{sous doub. envèl™ v 
AVIS. - L'ATLAS de 153 planches d'anatomie ave**') 

explicatif, se vend aussi séparé, a fr.; poste, 2 fr BO 

Consultations de midi à 2 h,, et par corresp. '$th 

 (0ii«4j '' 

LE TRÉSOR DE LA CUISINIÈRE 
ET DE LA MAITRESSE DE MAISON 

Par A.-B. de Pérlgord. 

Calendrier culinaire pour toute l'année. M„ 

faire bonne chère à bon marché ; de bien dîner eP" ^ 
et chez le restaurateur.—Art de découper- servi,, i ^ s«rvi

ce
 d

e
 ,

a 
-SINE ÏT „ 

- Chez tous les libraires et les ét/ioli, ,E 

épartements. ,)ICU;r3 a» 

15. 

table. — DICTIONNAIRE COMPLET DE CUISINE 

PATISSERIE, 

Paria et des dépai 

Prix : 2 fr. — Chez CAUMOT, quai Malaquais 

CELERITE. 
ANCIENNE MAISON ■HAVMK Mm A WKrifi-'Ilflr A "SS #*■ NÉGOCIATRICE fVB jk » f A tf* TE" C ?> 181)113 "* : 1jA M®vnt*E. 

Patentée par le Gouvernement. JkTl VJCfl &£LMJM A ""ITlXliIiVi y m HL£XM\M,£l.\XXàt3m Entrée par la rue des Colonnes, S. VK\ 

Mm « SE SAINT-MARC s'occupe depuis nombre d'années, et avec succès, de la négociation des mariages ; ses relations dans toutes les classes de la Bociété, en France et à l'étranger, la mettent à même de satisfaire à toutes les exigences ; les personnes qui désirent se marier penven 
donc, en toute continuée et sécurité, s'adresser à M™" SE SAINT-SttARC, qui a à sa disposition un riche répertoire de partis très avantageux. — Les dispositions des appartements permettent de ne pas se rencontrer. (Affranchir.) (67 83) ene 

uni u Mit ris LIS mm HÏÏHIIIW 
De la fabrique d'orfèvrerie de CH. CIIRISTOFUB et C c, rue de Bondy, 56. 

CH. slumE. 
Marqué de la 

lab. C. ChmlofleetC». 

Quelques-uns de nos commettants, depuis longtemps, nous engageaient à fabriquer des objets argentés à un titre inférieur. 

Ils nous disaient : La contrefaçon vous fait un tort considérable par les bas prix auxquels elle vend ses produits, mauvais, nots le savons, ne 

présentant aucun avantage quant à la durée; niais enfin le consommateur se laisse tenter par l'appât du bon marché, et il achète. 

D'autres nous disaient : Vous avez tort de persister dans cette voie ; l'étranger profite de votre persistance, et l'Angleterre priucipa'emcnt ex-

porte des niasses considérables d'objets de qualité très inférieure, mais à très bas prix. 
Ces objections sont vraies ; mais, créateurs d'une industrie qui ne doit sa prospérité qu'à sa bonne fabrication, nous persisterons dans la voie 

que nous avons suivie jusqu'à ce jour. Chaque l'ois que les progrès de la fabrication amèneront une réduction de prix dans la main-d'œuvre, nous 

en ferons jouir nos correspondants ; mais ce ne sera jamais au détriment du titre. 

Nous continuerons à surveiller avec la même sollicitude les fraudes qui se commettent toujours quand il s'agit de l'emploi des matières d'or et 

d'argent, et cette surveillance, exercée dans notre intérêt, n'en offre pas moins au consommateur les avantages de celle exercée par le bureau de 

garantie sur les objets de bijouterie et d'orfèvrerie d'or et d'argent. 

Une fraude se commettait encore : nous livrions au commerce les couverts argentés tels qu'ils sortent de nos bains ; restait à faire l'opération 

du brunissage. 
Depuis longtemps, nous voyions venir à la réargenture des couverts livrés par nous en 184!) et en 1850, quand la durée moyenne de nos cou-

(•h- UltusiurLE. 
- , de la 

lab. t. ChrisiolteJlo, 

verts doit être de quatre ou cinq années, et de six ou sept dans les maisons qui soignent leur argenterie. 

Nous en avons découvert la cause : c'est que certains marchands, avant l'opération du brunissage, faisaient subir aux couverts une opération 

de polissage, qui, soit intentionnellement, soit par incurie, enlevait une partie de l'argent déposé. 

Pour remédier à cela, nous avons pris la détermination irrévocable de ne laisser sortir de notre établissement que des couverts enliérement 

terminés et brunis. 
Nous ne prétendons pas jeter le soupçon sur les honorables marchands avec lesquels nous avons été en rapport jusqu'à co jour ; mais enfin 

puisque notre signature est apposée sur 1rs objets fabriqués par nous, qu'elle garantit en litre, il est tout naturel et de toute justice que nous n, 

confiions pas à d'autres le soin d'empêeher les fraudes ou l'incurie qui pourraient à la longue altérer la confiance que nous avons compose et nue 

nous voulons toujours mériter. 

Quant à la question du titre et de la fabrication à bon marché, nous avons adressé à tous nos correspondants une circulaire dans laquelle la 

question était nettement posée. 

Sur 83, 77 ont été pour le maintien du titre; 6 ont été d'une opinion contraire. 

Nous nous faisons un devoir et un plaisir de publier ci-dessous le nom de tous nos adhérents, qui sont nos représentants tant à Paris qnc dans 

les départements : 

AUGUSTE RIGAUT. 
LUGAN. 
GALLÏER. 
LOUIS ANTHOINI. 
F -V. CCEFEY. 
ALEXANDRE MARTIN 
F. SAUVAGE. 
LECLERC DROUOT. 
XECXiERC RABY fils. 
PASCALON jeune et C. 
OH. TESTE. 
DUBOIS fils aîné. 

COGNARCQ fils. 

VALLOIS-DTJFOKfT fils. 

A. BUCOCHOIS. 
RAVISSE. 

VUry-le-Français. 

Dijon. 

Pithiviers. 

Blois. 

Cherbourg. 

HDÔle. 

Abbe ville. 

Châlons-sur-Marne. 

Angoulême. 

Lyon. 

~- Moulins. 

Laval. 

La Rochelle, 

Lille. 

Boulogne-sur-Mer. 

Calais. 

SICAU3». 
PETIT. 
J. BOSTNISKE 
R. BIUtLIlir. 
X. MAURIMf. 
A. MOLLES. 
L. AUBERT. 
J. ROUSSEAU. 
LAUGIER fils. 

ROUZIER. 
CANGARBEL. 
M. MARTOREL. 
ï". COL. 
L. TISSIÈRE. 
ROUZIER. 
A. COULMANT. 

Saint-Etienne. 

Rennes. 

Clcrmont-Ferrant. 

Ohàlons-sur-Marne. 

Nîmes. 

Toulouse. 

Avignon. 
Orange. 
Grasse. 

liéziers. 

Cahors. 

Marseille. 

Grenoble. 

Damiers. 

Moulins. 

Douai. 

D. CAFFANEL. 
A. ADAM. 
II. -V. GESTT. 
BIKTET JACQUOT. 
FLANCHE. 
D'ASTURGUES fils et C', 

UEOUIER. 
GAK.OT. 
VEIZY jeune. 

ROC HSR-YEKME. 
E. CANNE. 
MIXiHONA. 
BEURBELEV. 
ROUZIES. 
B. BARBON. 
FOLH aîné. 

Turin. 

Coutanccs. 

Nice. 

Caen. 
Auch. 

Tarbes. 
fcisieux. 
Alger. 
Nérac. 

Lons-le-Saulnier. 

Narbonne. 

Dax. 

Tonnerre. 

Albi. 

Montpellier. 

Bourges. 

MANUEL. 
FAURE. 
LÏMOSIN, LAMOTHF. et C: 

PREVÏIi. 
MARTIN. 
CAK.ON. 
SICAUVT. 
J.-B. TARN EAUX fils. 

GAUBON. 
M"'« KIEKEN. 

F. FOLTI fils. 

BEVIESINE-LAMT. 
AM4CAT. 
BOYER fils. 

E. VALLAT. 
SXNSIE& et C*. 

Chalon-sur-Saône. 

l'éi igueux. 

Marseille. 

Metz. 
Mendc. 
Quimper. 
ltomans. 
Limoges. 

Le Havre. 

Diinkerque. 

Nevers. 

Saint-Quentin. 

Saint-Flour. 

Carcassonne. 

Le Duy. 

Orléans. 

BEMAA>BRE 
GRAVeSlEKfB. 
CEIROUr-SS. 
G. -A. fOî/TAWA. 
Ï>E FRSST. 
C .-G. BLUSIAW. 
H. NORÈS. 
C. BII.LOT. 
GÉROBSE. 
TRONCHET. 
ROUX. 

F. LONG-

Cliâtilon-sur-Seine, 

Rouen. 

Moniélimart. 

Bodez. 

Châlellerauli. 

Strasbourg. 

Niort. 

Besançon . 

Vesoul. 

Beauvais. 

Valence. 
Cènes. 

Liste des Dépositaires de Paris qui ont adhéré au maintien d'un titre unique d'argenture : WIM. THOMAS, 18, boulevard des Italiens; —BOISSEAUX, §6, i ue Yivienne ; 

- FOIMEUX, 13, boulevard Saint-Denis; —- PICJLVXIT, 52, rue Dauphine. (6970) 

punlleatlom légale ne» Actes «le Noclété est olili^atolre, pour l'année 185«. dans la «AÎBEITH SiMH TIISBII^IAUX , 1AS nnOYE et le •lOUKViii «ÉWlîStAli IVAri'l <'i««:«. 

Vt'iile de fonds. 

"Le treize juin mil huit cent cin-
quante-deux, M. Pierre COMBE a 
vendu à M. Jacques JOURNEAUX.de 
Montmarlre, le fonds de commerce 
de coutellerie qu'il exploite rue du 
Faubourg-Saint-Marlin , n" 139, 
moyennant prix convenu, payable 
après les dix jours de publication. 

Domicile, pour les oppositions, à 
Paris, rue Saint-Laurent, n" 4, étu-
de de Mc Poitevin. 

POITEVIN . (6392) 

Vente* après faillite. 

Ventes aikot»llli-t*<-M. 

VENTES PAR AUTORITÉ OE J tlSTIOli . 

En l'hôtel des Commissaires - Pri-
seurs, rue Rossiui. 

Le 18 juin. 

Consistant en tables, chaises, ri-
deaux, console, pendule, etc. (e398) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, place de la llourse. 

Consistant en comptoir, série de 
mesures, glace, chaises, etc. 

Rue des Fossés-Montmartre, n° 4. 
Consistant en bureau en noyer, 

tables, chaises, commodes, etc. (6S99) 

Yesite après faillite du sieur LE-
GRASD, marchand de bois de scia-
ge, quai Jemmapes, n° 34, en vertu 
d'une ordonnance de M. le juge-
coininissaire de ladite faillite , le 
mercredi seize juin mil huit cent 
.cinquante-deux, neuf heures préci-
ses du matin, par. le ministère 
de M0 FLORIMOND-LEVÊQUE, com-
niissaire-priseur, à Paris, rue d'En-
gliien, 44. 

Premièrement , un matériel de 
marchand de bois de sciage, situé à 
Paris, quai Jemniapes, 31, consis-
tant en : 

Une machine à vapeur de la for-
ce de douze elievaux,un fourneau cl 
deux chaudières avec leurs acees-
-soires. 

Une machine à scier les bois avec 
ises accessoires. 

Une scie circulaire en fonte et ses 
awetssoirés, avec trois lames. 

Une scie à cylindre en fonte avec 
ses accessoires. 

Plusieurs arbres de couche en tet 
avec coussinets eu cuivre , trois 
roues en bois montées, et trois au-
,tres roues non montées. 

Une forge avec ses tuyaux, souf-
flef, enclume et outillage s'y ratta-
chant. 

Un hangar recouvrant la machi-
ne à vapeur etles machines à scier, 
couvert en zinc. 

Plusieurs autres hangars en plan-
ches, couverts en zinc 

Un petit bidiuieut servant de bu 
reaa et de logement au concierge du 
.chantier, construit en briques el 
couvert en zinc. 

Une grande eheminéede pompe a 
tapeur, montée en briques, 

Une certaine quantité de bois, tels 
que: chevrons, entrevoux, plateaux, 
traverses de planchés , le lout en 
chêne et sapin. 

Une cage de eharrelle, une char-
rette à bras, qualre grands Iré-

° Deuxièmement, le mobilier indus 
.1riel, composé de : 

Uu bureau en chêne avec casiers 
ffeetne antique, avec sculptures. 

Unj'auleuilctdeux chaises, aussi en 
•vUiêue sculpté. 

Un poêle en faïence avec ses 
Suyaux. , „ 

lAïucssèiucnt au comptant el s 
-ooiir loo en sus des enchères. 
' S'adresser, pour voir les objets 

.mis en vente, au gardien UU chan-
tier, quai Jemniapes, 31 ; 

Et pour tous renseignements, a 
M. Sergent, syndic de la faillite, rue 
.Uossinl, io. ' (0JS7) 

WOCIKTIJ*!. 

D'une délibération des actionnai-
res de la compagnie des Mines twl-
jes, en date, à Paris, du premier 
juin courant , enregistrée , il ap-
pert : 

Que M. Ch. DERRIEY, gérant, de 
ladite société, a élé autorisé : i" à 
émettre, jusqu'à concurrence d'un 
million de francs, des actions des 
qualre séries jusqu'ici émises, les-
quelles serontreaatiouraées par pri-
vilège au pair, sans intérêt et avant 
lout dividende, soit sur les premiers 
fonds disponibles de la société, soit 
sur les premiers bénéfices ; 

2° A suspendre cette émission 
lorsqu'il lo jugera convenable, ut à 
faire participer les actionnaires de 
la société ainsi que ceux de diverses 
compagnies à certains avantages y 
déterminés ; 

3» Et enfin à traiter avec des capt 
talisles anglais ou tous autres pour 
l'émission d'actions eu Angleterre; 
à cet effet, de porter le capital social 
à deux millions cinq cent mille 
francs. 

Pour extrait : 
Legérant, Cn.DERRiEYCtO. (4985) 

concours de son co- associé,- acquit-
ter toutes factures, l'aire toutes trai-
tes sur les débiteurs de la société, 
les endosser, en uu mot faire tous 
les actes autres que ceux de sous-
cription de valeurs ou d'obligations 
ci-dessus prévuà. 

Pour extrait : 
E. D ANIEL jeune et LESOORT . (4991) 

Suivant acte reçu par M° Prestat, 
notaire à Paris, le cinq juin mil 

uit cent cinquante-deux, enregis-
tré, M. Edouard MENANT, distribu-
teur d'imprimés, demeurant à Pa-
ris, rue Montmarlre, 158, M. Aiu-
broise MO .NSELET , distributeur 
d'imprimés, demeurant à Paris, rue 
Lamartine, 8, et M. Alfred-Loui» 
ROLLEÏ, sans profession, demeu-
rant à Paris, cour des Fontaines, 4, 
ont formé entre eux une société en 
nom collectif pour l'exploitation 
d'une maison de distribution d'im-
primés à domicile. La durée de la 
société a été fixée à dix années con-
sécutives qui ont commencé le pre-
mier juin mil huit cent cinquante 
pour finir à pareil jour de l'année 
mil huit cent soixante-deux. La rai-
son sociale est MENANT el C". Le 
iége de la société est lixé à Paris, 

rue des Vieux-Auguslins, 8 : M. Me-
nant a seul la signature sociale. 
Tous engagements entraînant une 
obligation passive pour la soeiélé 
doivent être signés par tous les as-
sociés pour Cire valables ; M. Me-
nant est directeur gérant pour toute 
la durée de la société. M. Menant 
apporteison industrie, M. Monselet 
la somme de deux mille francs, et 
M. Rollel celle de huit mille francs. 
La dtssolulion de la société peu-
être demandée par l'un des associe-
en cas de perte de la moitié des ap-
ports en argent des associés. En cal 
de décès de l'un des associés, la so-
ciété continuera entre les autres as-
sociés. 

Pour extrait : 
Signé PRESTAT. (4988) 

Suivant acte sous seings privés, 
en date, à Paris, du cinq juin mil 
huit cent cinquante-deux, dûment 
enregistré, il a été formé, entre M. 
limileDANIELjeune.deineuraut à Pa-
ris, rueMichel-ieXomle, w 33, d'une 
part, et M. Armand LESOURT, de-
mourant à Paris, rue de Cléry, n u 4o, 
d'autre pari, une société eu nom 
collectif pour l'exploitation du com-
merce d'acier poli, nouveautés et ar-
ticles de Paris.Ladurée delà soeiélé 
a élé fixée à six, neuf ou douze ans. 
au choix respectif des contractants. 
Le siège de la soeiélé est élabli à 
Paris, rue do Rambuteau, n° T7 La 
raison sociale sera: E. DANIEL jeu 
ne et LESOURT; la signature sociale 
portera les mêmes noms; les deux 
associés auront la signature sociale, 
qu'ils ne pourront employer (pie 
pour les affaires de la soeiélé ; ils 
s'inlerdisent le droit de souscrire 
aucun hillelà ordre, d'accepter au 
cune lettre de change pour h; comp-
te de la société, et, par suite, Ions 
les effets de commerce souscrits 
toutes les obligations pour lecomp 
te de la soeiélé devrontêlre revClus 
de la signature sociale par les deux 
associés, chaque associé pourra, 
avec la signature sociale el sans le 

demeurant à Paris, rue de Mon-
ceaux, 14, M. Firmin-Ainable-Par-
fable CAZIER, entrepreneur de tra-
vaux publics, demeurant même rue, 
16, et M. Nool-Nathalis DUCHAS-
TA1NGT, chimiste, demeurant à 
Montmartre, chaussée des Martyrs, 
2,pour l'entreprise des travaux rela-
tifs à la jonction des Tuileries au 
Louvre, dans le cas où les sus-nom-
més ou l'un d'eux seraient déclarés 
adjudicataires de travaux, et aussi 
pour l'exécution de tous autres tra-
vaux qui seraient la suite de ceux 
adjugés et de ceux ayant le même 
objet qui seraient adjugés ultérieu-
rement; il appert: 

Que le siège de la société est à 
Paris, rue de Monceaux, 14 et 16 ; 
que la raison sociale est F RE-
MAUX , CAZIER et C«; que MM. 
Freinaux et Cazicr ont seuls la 
ignalurc sociale dont ils ne peu-

vent faire usage que conjointement 
et pour les affaires de la société, et 
que tous marchés et engagements, 
billels et mandats doivent être si-
gnés de chacun de MM. Freina ux et 
Cazier pour engager la sociétù; que 
MM. Fremaux et Cazier sont seuls 
chargés de la direclion des dits tra-
vaux dont lasurveillanceappai'lient 
à chacun des associés; que la durée 
de la société est la même qui! celle 
des travaux qu'elle a pour objef; 
qu'elle doit commencer le jour de 
l'adjudication si les sus- nommés ou 
l'un d'eux sont adjudicataires, et fi-
nir après l'acceptation desdits tra-
vaux par l'administration ; que la 
sociéie n'est pas dissoute par la re-
traite ou le décès de l'un des asso-
ciés; que chacun d'eux aie droit, ci 
prévenant ses co-assoeiés trois mois 
d'avance, de se retirer de la société. 

Pour extrait : 
LECERF . (4980. 

Entre les soussignés, MM. UKS 
MARBAIL, négociants, demeurant à 
Masnières (Nord) et Charles-Théo-
dore DE1.1MAL, négociant, deineu 
raul à Paris, rue du Chaume, 2 bis 
a élé faite la convention suivante 

Lasociélé formée entre eux devant 
M* Planchai, notaire à Paris, en date 
du premier mai dernier est et de-
meure dissoute à partir de ce jour 
M.Delimal reste chargé do la liqui-
dation de la société. 

Fait double à Paris, le cinq juif, 
mil huit cent cinquante-deux, signé 
C. Oeliinal et U. Bail. 

Premier bureau des actes sou 
seings privés : enregistré à Paris le 
sept juin mil huit cent cinquante-
deux, folio 33, verso, case première 
reçu cinq francs cinquante centi-
mes, décime compris, signé Dcles 
lang. 

Pour copie conforme : 
DEUMAL. (4988) 

D'un acte reçu par M" Lecerf, no-
taire à Paris, le premier juin mil 
huit cent cinquante-deux, enregis-
tré, contenant les clauses d'uue so-
ciété eu nom collectif formée entre 
M. Cyr-Jean-llapiiste FREMAUX, 
entrepreneur de travaux publics, 

Frédérick HAWK1NS et compagnie. 
Le capital social a été lixé à la 

somme de deux cent cinquante mille 
francs,divisée en vingt mille actions, 
de douze francs cinquante centimes 
chacune, au porteur, dessillées, ou 
numérotées, signées par le gérant 
ou son agent autorisé , détachées 
d'un livre à souche, et qui n'enga-
geraient les actionnaires que jus-
qu'à concurrence du montant des-
iiles actions. 

Le personnel administratif pont-
exploitation a élé composé princi-

palement : 
i" D'un gérant directeur, seul res-

ponsable de tous les intérêts de la 
soeiélé; 

2° D'un mandataire du gérant, re-
présentant, conjointement avec lui-
même, les intérêts de la compagnie 
en Angleterre, au moyen d'une pro-
curation qui lui sera donnée par le 
gérant , lequel agent résidera à 
Londres. 

Le gérant a seul la signature so-
ciale, qui est : Georges-Frédérick 
UAWKINS et compagnie. 

M. Anderson a adhéré auxdils 
statuls comme commanditaire et a 
souscrit pour la valeur de cinquante 
actions, dont M. Havvk'uii u reconnu 
avoir touché le montant, 

Pour extrait : 
Signé B RUN. (4987) 

Suivant aclc passé devant M" Brun 
et son collègue, notaires à Paris, le 
qualre juin mil huit cent cinquante 
deux, enregistré, lia été formé une 
société en commandite, par actions 
entre: 

l»M. Georges-Frédérick UAWKINS, 
rentier, demeurant à Londres, Horn-
aey; 

2» M. Georges ANDERSON, pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue 
Godot-de-Mauroy, n" 14, 

( Tous deux siijels anglais, mais 
qui ont déclaré se soumettre à la loi 
française pour ledit contrai et son 
exécution); 

Et toutes les personnes qui adhé-
reraient audit aclc de société en de 
venant propriétaires des actions qui 
seraient émises. 

Cette société a été constituée dèi 
ledit jour quatre juin mil huit cent 
cinquante-deux pour cinquante an-
nées consécutives. 

Son but est la promotion de l'é-
migration à l'Australie anglaise , 
l'entreprise de transmission d'arti-
sans et autres qui désireraient s'oc-
cuper dans le commerce, l'agricul 
ture ou les mines, lu provision de 
travail pour les éniigrants à leur 
arrivée dans les colonies ou l'assis-
lance des émigrants par prêts ou 
am renient. 

Son siège social, qui pourra Otre 
Iransféré, est à Paris, rue Godet 
de-Mauroy, ir 14. 

La raison sociale est : Georges 

D'un acte sous seings privés, en 
date du sept juin mil huit cent cin 
quanlc-deux, portant celle meu 
lion : 

« Enregistré le douze juin mil 
huit cent cinquanle-deux, folio 47, 
verso, case l™, reçu sept francs 
soixante-dix centimes, décime coin-
pris, signé Deieslaug. » 

U appert : 
i" Qu'il a été formé une société en 

commandite, par actions, entre M. 
Aaron PICARD père, propriétaire, 
demeurant à Paris, cilé d'Orléans, 
2 , boulevard Saint-Denis , d'une 
pari, le commanditaire dénommé 
audit acte, et les anciens actionnai-
res de la société de l'Union linicr 
connue sous la raison sociale 
WORTMITZ et C', aujourd'hui en li-
quidation, et à leur défaut, toutes 
autres personnes qui adhéreraient 
à l'acte de société dont s'agit, pour 
l'achat, l'exploitation et la revente 
soil en bloc, soit en délai!, des fila 
turcs de l'ancienne soeiélé de l'U-
nion linière, situées, la première, ; 
Pont-Remy, arrondissement d'Ab 
beviMe (Somme), qui est en ce mo-
ment en vente par surenchère, en 
l'audience des criées du Tribunal de 
première instance de la Seine, su 
la mise à prix de cinq cent quatre 
vingt-trois mille trois cent, quatre 
vingt-douze francs; la deuxième, 
au blanc, département de l'Indre 
lorsqu'elle sera mise en vente ; 

2° Que la raison et signature so-
ciales sont : Aaron PICARD père 
et C° ; 

3- Que M. Aaron Picard père est 
seul gérant responsable de la so-
eiélé; les autres associés n'étant 
(tue de simples commanditaires; 

4» Que le siège de la société est 
fixe a Paris provisoirement, cité 
d'Orléans, n- 2, boulevard Saint-
Denis ; 

5» Que le capital social est fixé 
à la somme d'un million de francs, 

applicable, jusqu'à concurrencé de 
sept cent mille francs, à l'aequi-
silion de la filature de Ponl-
Itcmy, et pour le surplus, au fonds 
de roulement, et s'il y a exeédaul, à 
''achat de la filature du Blanc (lu-
ire); que ce capital pourra tou-
ours être augmenté sur la deman-

de du gérant, en vertu d'une délibé-
•alion de l'assemblée générale; 

6° Que la société est établie pour 
rente années, qui ont commencé à 

courir le sept juin mil huit cent cin- ] 
quautc-deux, pour finir le sept juin 
mil huit cent qualre-vingt deux; 
qu'elle pourra être prdïougte en 
vertu d'une délibération de l'assem-
blée générale ; 

7» Que chacun des anciens action-
naires sera admis à faire partie de 
la nouvelle société, en déposant 
chez Me Delatoge, notaire à Paris, 
ses anciennes actions , avec une 
somme de vingt francs par chacune 
desdites actions, et eu prenant l'eu-
jagemeut de verser une autre som-
me de quatre-vingts francs, tou-
jours par chaque action, savoir 
vingt francs dans le mois de l'adju 
dication, et les soixante francs de 
surplus, au moment du paiement 
du prix Ce l'immeuble ; 

8" Qu'après le deuxième paiement, 
il serait délivré à chaque actionnai-
re une promesse d'action qui serait 
convertie en action définitive lors 
du dernier paTemedt de soixante 
francs ; 

9» Qu'à défaut de versement du 
deuxième appel de fonds de vingt 
francs , les souscripteurs seraient 
déchus du bénéfice de leur souscrip-
tion, et les vingt francs par eux ver-
sés resteraient à la société, huitaine 
après un avis inséré dans les jour 
naux ordinaires ; 

10" Que le capital social était di 
visé en deux mille actions de cinq 
cents francs chacune, qui seraient 
au porteur ; 

n» Que chacun des anciens 
lionnaircs aurait droit à une action 
de la nouvelle, société, en échangi 
de cinq anciennes ; 

12» Qu'à défaut, par les anciens ae 
libhnai rcs.de souscrire dans la quin-
zaine, à partir du sept juin, jusqu'à 
concurrence du capital social sus-
énoncé, le sieur Aaron Picard serait 
libre d'accepter toutes autres per-
sonnes qui se présenteraient pour 
être actionnaires. 

Paris, ce sept juin mil huit cent 
cinquanle-deux. 

Pour extrait: 
NOTA . Suivant jugement d'adjudi-

cation du dix juin mil huit een' 
cinquante-deux , enregistré, MM 
Brière et (>, lilaleurs, locataires de 
la filature de Pont-Remy, et MM 
Aaron Picard et C« sont restés adju 
dicalaire de ladile usine, moyen-
nant einq cent quatre-vingt-trois 
mille lianes de prix principal en 
sus des charges de l'enchère. 

(4990) 

gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

ÏHIBMAL DE COMMERCE, 

AVIS. 

Les créanoiers peuvent prendre 

CONVOCATIONS DE CftEANCIEKS. 

Sont fnuitdj à te rendre au. Tribunal 
de commerce de Parts, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

VÉU1FICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur VIE1LLECAZES (Jean), 
tailleur, rue Itar-du-Bcc, 21, le 19 

juin à i heure (N- 8027 du gr.); 

Des sieurs BEAU et C», mds de 
conieslibles, rue St-Honoré, 159, le 
19 juin à i heure (N*° 10052 du gr.); 

Pour être procède, sous la prési-
dence de U. le juge-commissaire , aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Des sieurs LAPEYRE et C", négo-
ciants, faub. St-Antoine, i8i ,le 19 
juin à 1 heure (N° 8706 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite el déli-
bérer sur la formation du cuncordaf 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en itat d'union, et, dans ce dernier 
cas, ilre immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du remplace 
ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

l'KODUCTION I>K TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé 
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, UU 
les créanciers : 

Du sieur PERR1LLIAT jeune (Fran-
çois), ayant fait le commerce de 
tulles et crêpes, sous la raison Pci 
rilliat jeune et O, rue Yivienne, 3 
entre les mains de M. Sergent, ruf 
llossini, 16, syndic de la faillile (N' 
10469 du gr.); 

Du sieur DUVAL (Richard-Léo-
nard), négociant en pharmacie, rue 
Croix-dcs-Pelits-Champs, 4o, onlrc 
les mains de M. Thiébaul, rue de la 
Bienfaisance a, syndic do la faillite 
(N» 10147 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 1838, être pr.,. , ,1, 
d la vérification des eré.nces, gui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

UEUU1TTOIX LIE COMPTES. 

MM. les créanciers Composant Pu 
mon de la faillite du sieur SAVA 
RY (Eugène), fah. de pompes, au. 
thèmes, rue de la Chaumière, 

n. 30, sont invités à se rendre le 
19 juin à i heure très précise, 
au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des tail-
liles, pour, conformément al arti-
cle 537 du Code de commerce, en-
tendre le compte définitif uei «M 
rendu par les syndics, le debadu. 
le clore et l'arrêter; .leur do 
décharge de leursfouchpiisetdonn« 

leur avis sur l'excusalnlile du W ; 
N OTA . Les créanciers et le a " 

peuvent prendre au greffe cpOIB» 
nicationdes compte et rapport Q« 
yudics (N"» 10251 du gr.). 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifié! 
niés du sieur TRONCUAUT, 
eiant, à Monlrouge, roule de uiai 
Ion, 29, peuvent se présemci 

nt, à Monlrouge, roule de uia 

.ou, 29, peuvent se présemw w» 
M. Duval - Vaucluse, *vndi , 
Grange-aux-Bellcs, 5, pour lo <" 
un dividende de 4 fr. m cent- P;'™ 
unique répartition (N° Wio^J, 

ASSEMBLÉES BU 15 J01N 1»". 

.\EUF HEURES : Villict, produits* 
iniques, sjnd. - Fauvesui «i? 
net doreurs; id. - Fauveau, * 
Godeiroy, lab. de earlonn.

 f
 - _ 

rif. - Gagny, boulanger, a* 
Roux quincaillier, conc ,ia. 

ONZE HEURES : Vérct, eut "JK 
ture, clôt. - Jumeaux, v » , 
id. - Gaulet, ane. mecai w;^ 
- Goupil cl Cs passement^ , 
- Goupil, passemenW. , 
Brandon, anc. nournsseui, 

Leroy, papel ci , id. ^ger, 
UNE HEURE : Delartic, h°u !'

ir 
synd. - Ulle Legrand, 
Donneuse, id. , .■na-ti'' 

DEUX HEURES : Roddc, 

nom i iM.-iM.i , _ 

tailleur, id. — AnceLpt"» 

le, i»liB; 
taûrâteur synd. - ^JUlJ' 
nourrisscur. clol — LXU J* 

Dite Lainhlot, calé-restaoi
 a

v, 
TROIS HEURES : VcrinoBi-^jj* 

eut. de voitures, clOt. -JWJ»! 
commiss. en tableaux , 

huit. 

Séparation* 

séparation fj$ 
Louise LOIRb ««i 0» 

RICHARD, «Paris, > ue 

31. - Brochet, avoue 

Demande 
entre 

Itéeès «t inUuM»*' 

Mlle B*""* 
1 >U 12 juin 1852.- g..-.* 

58 ans, rue ,1e la i Va**.:-
Dagneau, 3j ans, ru;; \ 
M. Hlgnon, 
M. Ferroulllat, 7 a M*. 

des Prêtres, 23 .-_M.WJ fclP' J 
rticTircchappe, is. . s. "Tyi, 
24 ans, rue de la L \J . ^m';^ 

Leroy, 95 ans, rwtt ÇWj^L 

Varennes, 63. — »' 
rue Taranne, 7 

Le gérant 

Enregistré à Paria, lo Juin 18B2, F* 

lUeu doux francs vingt coutiiues, décime compris, 

IMITUMEIUE DE A. GUYOT, KUE NEUVE-DES-MAT1IUR1NS, 18. ''our légalisation do la signature A-

Le maire du 1" Brronui»seniem ' 


